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Depuis mars 2005, le Pays Loire Beauce1 mène une réflexion sur les services à la population. 
Cette démarche vise à établir une stratégie de développement de ces services à l’échelle du 
Pays et à décliner cette stratégie en actions. Ces actions pourront utilement alimenter la 
préparation du prochain Contrat de Pays. 

Six grandes familles de services ont été identifiées comme prioritaires par les élus du Pays. Il 
s’agit de : 

- Petite enfance, enfance et jeunesse 

- Personnes âgées et services de santé 

- Insertion sociale et professionnelle (dont formation) 

- Services de proximité 

- Culture, sports et vie associative 

- Transports et communication 
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La première étape de ce travail vise à établir un diagnostic de la situation actuelle : 
cartographie et appréciation qualitative de l’offre, repérage des besoins. Pour ce faire, les 
démarches suivantes ont été engagées : 

- conception et traitement d’un questionnaire adressé à l’ensemble des mairies. Au total, 
39 questionnaires sur 40 ont été recueillis et exploités, 

- réalisation d’une quarantaine d’entretiens auprès d’opérateurs de services, 

- animation de six ateliers de travail (un atelier par famille de services). Ces ateliers se 
sont réunis les 23 et 24 mai 2005. Une soixantaine d’opérateurs de services s’y sont 
impliqués. 

- réalisation d’une trentaine d’entretiens qualitatifs auprès d’un panel représentatif de la 
population. 
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Par famille de services, le présent document propose une analyse monographique de l’offre 
(informations largement cartographiées), ainsi qu’une évaluation de la demande, réalisée à 
partir des entretiens qualitatifs menés auprès des habitants et des échanges jusqu’ici engagés 
avec les opérateurs et acteurs du Pays.  

Il propose aussi une première lecture des problématiques qui semblent se dégager, avec 
notamment l’identification de trois enjeux transversaux. 

                                                
1 Avec l’appui des bureaux d’études AnaTer et Nouveaux Territoires Consultants (NTC) 
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Le Pays Loire Beauce totalise plus de 3000 enfants de moins de six 
ans, dont les deux tiers se trouvent sur les cantons de Meung et 
Beaugency. Au delà des écarts importants entre les communes du Val 
de Loire et celles du reste du Pays, on constate également un nombre 
important de jeunes enfants sur plusieurs autres communes de Beauce 
ou proches de l’agglomération : Patay, Chevilly (près de 170 enfants 
de 0-5 ans chacune), Gidy (100), Artenay (87), Epieds en Beauce 
(81)…  

Parallèlement, les éléments issus des derniers recensements effectués depuis 1999 montrent 
que plusieurs communes gagnent de la population grâce au développement de nouveaux 
secteurs pavillonnaires : c’est par exemple le cas d’Epieds-en-Beauce dont la population a 
augmenté de 250 habitants entre 1999 et 2004. 
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Aujourd’hui, on relève un total de 109 places d’accueil collectif sur 
l’ensemble des structures du Pays2. L’essentiel de cette offre de garde 
collective est concentré sur les communes du Val de Loire. Les 
cantons d’Artenay et de Patay ne disposent que de deux dispositifs : 
une halte-garderie itinérante (« taximours ») qui propose 12 places         
3 heures par semaine sur les deux chefs-lieux de canton et une halte-
garderie de 14 places en construction sur la commune de Gidy, dont 
l’ouverture est prévue pour fin 2005.  

Concernant les structures existantes, on relève trois multi-accueil et trois halte-garderies. 
Soulignons que ces structures ont fait l’objet de travaux importants à l’occasion desquels le 
nombre de places a, dans plusieurs cas, été augmenté, et la nature de l’accueil modifiée : sous 
le poids des demandes de garde pour la journée de plus en plus nombreuses, plusieurs             
halte-garderies sont passées en multi-accueil. 
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La forte demande en matière de structures de garde collective est largement ressentie sur 
l’ensemble du territoire et plus particulièrement sur les communes de Beauce. Cette 
expression des besoins émane d’une pluralité d’acteurs (élus, techniciens et opérateurs) et des 
habitants eux-mêmes : 

                                                
2 Ne sont pas comptabilisées les 12 places proposées par la halte-garderie itinérante sur Patay et 
Artenay (« Taxinours »). A l’inverse, sont comptées les 14 places de la halte-garderie en construction à Gidy. 
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Le point de vue des Maires du Pays : Sur 23 Maires ayant répondu à la question, 16 
constatent que la demande de structures collectives est forte alors que 7 soulignent qu’elle 
est faible (il s’agit, dans ce dernier cas, essentiellement de petites communes pour lesquelles 
le nombre d’enfants concernés est peu important). Parallèlement, sur 27 élus, 23 constatent 
une hausse des demandes pour ce type de garde collective alors qu’ils ne sont que 4 à 
relever une stagnation des demandes. Sur l’ensemble des réponses, aucun ne souligne une 
demande faible ou en baisse de la part des parents. 
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Le point de vue des opérateurs et responsables des structures existantes : ceux-ci 
expriment tous le manque de structures de garde collective sur le Pays. Les besoins 
concernent autant le Val de Loire que le reste du Pays (notamment sur les pôles de Patay, 
Artenay, Epieds-en-Beauce…). Concernant les structures existantes, elles sont fréquentées 
par de nombreuses familles résidant hors des communes d’accueil, fait qui montre à la fois 
l’intérêt des parents pour ce type de structures et l’insuffisance du nombre de places 
actuellement offertes. 

Le point de vue des habitants : Sur l’ensemble des entretiens réalisés avec des 
familles devant faire garder leurs enfants, pratiquement toutes ont exprimé ce manque de 
places de garde collective, y compris sur le Val de Loire. Au delà de ce simple constat, 
elles soulignent l’absence d’alternative (pour ceux qui ne peuvent se rendre 
quotidiennement dans les structures existantes) aux modes de garde individuelle (assistante 
maternelle ou famille). Enfin, il nous semble important de souligner l’exemple de cette 
jeune mère qui a dû reporter sa reprise d’activité faute de trouver un mode de garde 
satisfaisant et adapté, problématique qui rejoint celle des freins à l’embauche que nous 
aborderons par la suite3. 
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Assurer une offre minimale et accessible de services de garde collective sur 
l’ensemble du Pays. Le développement de nouvelles structures de garde doit permettre de 
répondre à plusieurs types d’enjeux : 

�  Proposer une alternative à la garde individuelle ; 
�  Répondre aux dynamiques de développement du territoire (hausse 

démographique) qui génèrent de nouveaux besoins tant d’un point de vue 
quantitatif que qualitatif ; 

�  Travailler sur les freins à l’emploi : favoriser la prise en charge quotidienne des 
plus jeunes afin de permettre aux parents de renouer avec le monde du travail. 

Structurer le partenariat entre les différentes structures collectives et mutualiser 
les moyens en vue de renforcer la qualité des prestations : toutes les structures 
organisent au cours de l’année de multiples projets d’animations qui nécessitent parfois de 
forts investissements (en temps, en argent, en mobilisation des acteurs…) et qui pourraient 
être plus facilement assumés s’ils étaient portés par plusieurs structures. 

Promouvoir le développement de structures intercommunales : plusieurs 
communes, dans le nord du Pays notamment, soulignent la nécessité de développer ce type 
de structures sans pour autant pouvoir les porter individuellement. Il semble dès lors 
opportun de réfléchir (comme c’est le cas sur le canton d’Artenay) à la mise en œuvre de 
projet d’équipements intercommunaux (ex : multi-accueil intercommunal) 

  

 

 

 

                                                
3 Cf. partie sur les services liés à l’insertion sociale et professionnelle 
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L’offre de garde individuelle assurée par 
les assistantes maternelles représente 
l’essentiel de l’offre de garde à destination 
des jeunes enfants (94% du nombre total 
des places proposées). On relève 
aujourd’hui 1712 places assurées par 529 
assistantes maternelles, soit une moyenne 
de 3,2 places par assistante maternelle. 

  

Sources : RGP 1999 – Conseil Général du Loiret 2005
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Si cette offre semble importante, elle est pourtant loin de couvrir les besoins potentiels. A 
l’échelle du Pays, le rapport entre le nombre de places offertes et le nombre d’enfants 
concernés (3066 enfants de 0 à 5 ans) est d’environ 1 place pour 2 enfants (56 places pour 100 
enfants de 0 à 5 ans : l’offre actuelle ne couvre donc que 56% des besoins). A l’échelle 
cantonale, on peut constater des écarts assez importants entre les cantons de Beaugency, 
Meung et Artenay, dont l’offre couvre entre 51 et 58% des besoins potentiels et le canton de 
Patay, dont l’offre couvre 70% des besoins. D’autre part, un quart des communes a moins de 
3 assistantes maternelles et 3 communes n’en accueillent plus du tout. 

Parallèlement, on relève la présence de deux Relais d’Assistantes Maternelles (RAM). Ceux-
ci ont pour vocation l’accueil des parents, enfants et assistantes maternelles, la mise en place 
d’activités et animations communes, l’information et l’échange entre parents et 
professionnels. Enfin, ils permettent d’informer les personnes intéressées sur le métier 
d’assistante maternelle et de susciter de nouvelles vocations.  

Le premier RAM, « La Ronde des Lutins », est un RAM intercommunal associant l’ensemble 
des communes du canton de Beaugency, sauf le chef-lieu de canton. Ce RAM permet d’être 
au plus près des assistantes maternelles et des parents de chacune des 6 communes. Le second 
RAM est celui de Beaugency ; il ne concerne que les assistantes maternelles et les parents de 
la commune. Les trois autres cantons du Pays ne disposent pas de ce type de dispositif, alors 
qu’un nombre important d’assistantes maternelles sont concernées : 203 sur le canton de 
Meung, 89 sur le canton d’Artenay et 86 sur le canton de Patay.  
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La demande en matière de garde individuelle est plus difficile à apprécier. Au delà des 
constats généraux et d’ordre quantitatifs que nous venons de souligner (l’offre actuelle ne 
couvre que 56% des besoins potentiels), les éléments recueillis à ce sujet renvoient plus à une 
appréciation qualitative des besoins.  

Plusieurs interlocuteurs (dont les professionnels de la petite enfance) soulignent la difficulté 
globale des parents de trouver une assistante maternelle disponible et qui puisse répondre à 
leurs besoins (tant en termes d’horaire, d’affinité, que de professionnalisme). En cela, l’action 
menée à travers les RAM semble tout à fait importante. 

Parallèlement, les habitants du Val de Loire comme de la Beauce jugent insuffisantes les 
capacités d’accueil chez les assistantes maternelles, et cela notamment pour les cantons qui ne 
disposent pas de structures collectives. Plusieurs entretiens réalisés auprès de jeunes parents 
soulignent cette difficulté récurrente liée au manque d’assistantes maternelles.  

Sur le canton de Beaugency, même s’il est regretté le manque de souplesse des RAM qui 
nécessitent de réserver une place une semaine à l’avance, ceux-ci assurent une prestation 
supplémentaire largement appréciée lorsqu’elle est utilisée. 
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�  Développement des RAM intercommunaux sur les cantons de Meung, Artenay 

et Patay 

�  Promouvoir le métier d’assistante maternelle à travers la mise en œuvre 
d’opérations ponctuelles à l’échelle du Pays (en lien avec les RAM) 

�  Mutualisation des moyens d’animation des RAM à l’échelle du Pays 
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Quasiment l’ensemble des communes du Pays dispose d’une école maternelle ou primaire4. 
Seules les communes de Lion en Beauce, Ruan, Trinay et Bucy le Roi sont rattachées aux 
écoles d’Artenay, de même que Coinces, Rouvray Ste Croix, Villeneuve sur Conie et                    
La Chapelle Onzerain sont rattachées à Patay. 

Parallèlement, on dénombre neuf regroupements ou syndicats scolaires qui associent de 2 à 5 
communes.  

Concernant les services périscolaires, ceux-ci sont globalement bien développés, 
même si leur organisation implique parfois de nombreux déplacements pour les enfants. En 
effet, si la plupart des 
communes du Val de Loire et 
des pôles les plus importants 
disposent de l’ensemble des 
services (accueil périscolaire, 
restauration et aide au devoirs) 
au sein de chaque école, pour 
d’autres écoles, comme celles 
du syndicat scolaire d’Epieds 
en Beauce, les services sont 
tous regroupés à Epieds. Cela 
signifie que, quotidiennement, 
les enfants des autres 
communes du syndicat scolaire 
doivent effectuer plusieurs 
aller-retours par jour pour 
bénéficier des services 
périscolaires (notamment pour 
la restauration du midi). On 
retrouve également cette 
organisation pour la commune 
de Bucy St Liphard, dont les 
enfants vont déjeuner à             
Boulay les Barres. 

De manière générale, si 
les services liés à la 
restauration et à l’accueil 
périscolaire sont bien 
développés, l’aide aux devoirs 
n’est pas proposée dans 17 des 
40 communes du Pays. 

                                                
4 Cf. carte ci-contre avec la localisation des écoles et regroupements scolaires 
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La demande en matière de services périscolaires dépend essentiellement de la présence ou non 
du service dans la commune d’habitation. Lorsque le service est présent, on ne relève 
pratiquement pas de demandes liées à la qualité du service (extension des horaires de l’accueil 
périscolaire par exemple) ou à l’extension du potentiel d’accueil.  

 

Conception graphique AnaTer (2005) 
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L’essentiel des demandes renvoie à l’absence des services sur l’école de la commune, 
notamment en matière d’aide aux devoirs. Parallèlement, plusieurs communes évoquent leurs 
difficultés à maintenir l’aide aux devoirs, dans la mesure où ce service ne concerne parfois 
que quelques enfants. 

Concernant les Maires du Pays, 12 sur 17 ayant répondu à la question estiment que la 
demande en matière de services périscolaire est « forte » et 16 sur 26 jugent que cette 
demande est en hausse. Ce constat de hausse est plus nettement exprimé par les élus du Val de 
Loire et des communes en bordure de l’agglomération que par leurs homologues de Beauce. 
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�  Extension des services d’aide aux devoirs sur les principaux pôles urbains du 

Pays à travers la mise en œuvre de Contrats Locaux d’Accompagnement 
Scolaire (CLAS) 

�  Mutualisation des moyens d’animation afin de proposer, à l’échelle des 
regroupements scolaires, un service d’animation et d’aide aux devoirs 
« itinérant » pendant les temps scolaires (matin, midi et soir), … 

�  Engagement, à l’échelle des groupements scolaires, de réflexions sur l’offre 
minimale de services périscolaires lorsqu’ils ne sont pas proposés.  
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Le Pays dispose aujourd’hui de 16 Centres de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) dont les 
deux tiers sont implantés sur les cantons de Meung et Beaugency. Les périodes d’ouverture et  
les activités menées sont relativement disparates : au total, 8 CLSH organisent des activités à 
l’année, à savoir le mercredi après-midi ainsi qu’au cours des petites et grandes vacances. Il 
s’agit, la plupart du temps, de CLSH dont la gestion est assurée par la commune5 et qui 
disposent de locaux spécifiques. Le nombre d’enfants concernés est relativement important, y 
compris pour les plus petits CLSH qui polarisent les jeunes des communes aux alentours. 

                                                
5 Seuls les CLSH d’Artenay et Chevilly sont gérés par une association Familles Rurales. 
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Soulignons que le canton de Patay est le seul qui n’offre pas la possibilité d’accueil des jeunes 
à l’année. Parallèlement aux centres ouverts toute l’année, 7 autres CLSH ouvrent soit 
pendant les vacances scolaires, soit uniquement en juillet. Ils sont, pour l’essentiel, gérés par 
l’association Familles Rurales et utilisent les locaux des écoles communales ou des salles 
polyvalentes ou associatives. On relève enfin un CLSH, celui de Sougy, qui mène des actions 
beaucoup plus ponctuelles (quelques opérations d’animation par an). 

Nous remarquons, d’un point de vue dynamique, que les plus grosses structures tendent 
globalement à se municipaliser et que plusieurs « Contrats temps libre6 » ont à cette occasion 
été signés (Beaugency, Meung, Villorceau, Epieds-en-Beauce…). 
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La demande renvoie davantage au développement des activités menées dans le cadre des 
CLSH existants qu’au développement de nouvelles structures. Ainsi, le CLSH de Meung est 
sur le point de renforcer la qualité des prestations pour l’accueil des 3-4 ans, pour lequel les 
demandes sont de plus en plus nombreuses. De même, plusieurs centres qui n’ouvrent que 
pendant les vacances scolaires reçoivent des demandes pour une ouverture à l’année.  

Globalement, les demandes renvoient à un des enjeux majeurs de cette étude, à savoir l’accès 
même du service pour les usagers qui en sont éloignés et qui ne disposent pas de moyens de 
locomotion. Par ailleurs, les entretiens réalisés auprès des familles montrent combien l’offre 
globale n’est pas toujours très lisible et surtout, que l’information et la qualité des prestations 
restent probablement à renforcer : certains parents expliquent qu’ils préfèrent, lorsqu’ils le 
peuvent, assurer la garde de leurs enfants plutôt que de les inscrire au centre de loisirs tant ils 
ne savent pas ce que leurs enfants pourraient y faire. Enfin, plusieurs personnes ont évoqué la 
question de l’inégalité tarifaire si l’on ne réside pas dans la commune d’implantation du 
CLSH. Cette inégalité semble très mal ressentie, elle traduit un déficit d’accessibilité au 
service qui mérite aujourd’hui d’être traité. 
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�  La coordination entre les structures permettant de structurer l’offre sur des 

bassins de vie du Pays et à l’échelle du Pays pour des actions ponctuelles de 
plus grande envergure : questions de la mutualisation des moyens d’animation, 
des moyens de transport, de la mise en cohérence des plannings d’animation, 
de la diffusion de l’information auprès du public… Soulignons que cette 
nécessité de coordination est également valable pour les actions avec les 
structures pour les adolescents (notamment en matière de prévention). 

�  L’extension des dispositifs existants : accueil des jeunes enfants (3-4 ans) en 
CLSH et ouverture de certains CLSH le mercredi… 

�  Problématique du maillage des CLSH et des conditions matérielles 
d’accueil des enfants : plusieurs CLSH utilisent les locaux des écoles 
communales ou des salles polyvalentes. Cette question renvoie à celle du 
regroupement de certaines structures afin d’améliorer les conditions d’accueil 
et la qualité globale des prestations proposées aux jeunes (y compris en terme 
d’accès aux services, avec la mise en place de circuits de ramassage des 
enfants à l’échelle de plusieurs communes). 

                                                
6 Contrats signés avec la CAF permettant d’accompagner financièrement les communes. 
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D’un point de vue général, une forte majorité des dispositifs développés pour les jeunes 
restent concentrés dans les cantons du Val de Loire. Si le canton d’Artenay bénéficie d’un 
local (situé à Artenay) développant des animations à l’année en direction des jeunes, le canton 
de Patay, au delà d’un camp organisé pour les adolescents pendant une semaine en juillet, ne 
dispose d’aucun de ces services. 
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La dynamique impulsée dans le Val de Loire tient en grande partie aux associations locales, 
qui ont été accompagnées par les collectivités : exemple de l’ADAPI7 sur les communes de 
Meung, St Ay et Chaingy qui a permis, dans le cadre du Contrat Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD), d’ouvrir trois sites d’accueil pour les jeunes (local 
jeunes) et de créer pour chacun d’eux, un poste d’animateur à l’année chargé de structurer des 
activités et des actions d’animation et de prévention.  

Parallèlement, deux associations de Meung et Beaugency mènent des actions ciblées en 
faveurs des jeunes, allant de la prévention jusqu’à un accompagnement dans leurs démarches 
d’insertion. Enfin, on relève quelques communes qui disposent de locaux réservés aux jeunes 
et à partir desquels peuvent être développés des animations.  

Soulignons qu’au delà des actions conjointes menées dans le cadre de l’ADAPI, les acteurs 
des différents dispositifs collaborent relativement peu entre eux, alors qu’ils rencontrent bien 
souvent les mêmes difficultés pour mobiliser les moyens nécessaires à la mise en place 
d’actions attractives pour les jeunes. Ce point paraît d’autant plus important qu’ils insistent 
tous sur le fait que les jeunes en difficultés restent souvent en marge de ces dispositifs et qu’à 
l’inverse, les structures souffrent d’un déficit d’image qui freine souvent les jeunes et leurs 
parents. 
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La demande sur ce type de services est, là encore, de deux ordres : soit il s’agit 
d’accompagner les structures existantes pour parfaire l’offre globale, soit il s’agit de créer des 
services lorsque ceux-ci sont complètement absents.  

L’appréciation de la demande par les élus locaux est très variable selon la taille des 
communes. Pour certains, la demande est liée pour l’essentiel à la nécessité d’ouvrir un local 
pour les jeunes, alors que pour d’autres, il s’agit de développer les moyens permettant de 
renforcer qualitativement l’offre proposée (moyens d’animation, moyens de transport…). 

Pour les jeunes, l’absence de locaux spécifiques ou de terrains de plein air, sur certaines 
communes beauceronnes notamment, a été exprimée avec regret. Les structures qui existaient 
préalablement fonctionnaient bien et mériteraient d’être réouvertes. Globalement, les jeunes 
pensent que des structures de ce type doivent être mises en place à une échelle 
intercommunale, afin qu’elles soient accessibles à tous, quelle que soit la commune de 
résidence. Enfin, certains regrettent la faible écoute de leurs préoccupations de la part des élus 
locaux tout en ressentant des a priori importants concernant les structures pour les jeunes 
(mauvaise image). 

Les parents rencontrés et concernés par cette problématique insistent sur la faiblesse des 
moyens qui sont globalement attribués aux jeunes, y compris lorsque les structures sont déjà 
en place. En ce sens, il ne s’agit pas seulement de leur mettre à disposition un local pour 
qu’ils puissent se réunir, mais plutôt de les accompagner dans leurs projets d’animation tout 
en les plaçant au cœur des projets. Les dégradations des locaux et du matériel est avant tout le 
fruit d’un mauvais accompagnement des jeunes dans les projets impulsés. 
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�  Mise en place de nouvelles structures afin d’assurer un maillage des services 

en direction de la jeunesse : il s’agit de développer les dispositifs pour 
l’animation mais également pour la prévention et l’insertion. 

                                                
7 Association pour le Développement des Actions de Prévention Intercommunales 
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�  Difficultés liées à la mauvaise image des structures pour jeunes : 
développement d’actions de sensibilisation et d’information des familles (de 
tous milieux sociaux) sur ce type de services. 

�  Développement des liens entre les dispositifs existants et mutualisation des 
moyens pour la mise en œuvre d’actions de prévention. 

�  Accompagner les structures dans la mise en oeuvre de leurs projets et 
activités : aide à l’acquisition d’outils et d’équipements dont elles ont besoin 
(en matière de transport notamment). 
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En guise de mise en contexte, on constate, à la lecture du tableau ci-dessous, que la part des 
médecins généralistes dans le Loiret est nettement inférieure à celle de l’Indre-et-Loire mais 
aussi du Loir-et-Cher ou de l’Indre. Ce taux (121 médecins généralistes pour 100 000 
habitants) se révèle globalement inférieur à la moyenne régionale (128 médecins généralistes 
pour 100 000 habitants) 

 
Une étude de l’INSEE 
parue en 2004 et portant 
plus spécifiquement sur 
l’offre de santé dans les 
Pays de la Région Centre 
confirme cette tendance 
sur le Pays Loire Beauce 
avec seulement 71,6 
médecins pour 100 000 
habitants soit un taux 
de presque 16 points 
inférieur à la moyenne 
régionale des Pays 
(87,1).  

Trente-trois médecins 
exercent actuellement sur 
le territoire du Pays, dont 
plus de la moitié, élément 
très important, a plus de 
50 ans. En terme de 
répartition, toutes les 
communes du Val de 
Loire hormis Tavers sont 
dotées d’au moins un 
médecin. Sur le canton de 
Meung, les communes de 
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Huisseau sur Mauves et d’Epieds en Beauce sont également pourvues. Dans les cantons 
beaucerons, les médecins sont concentrés dans les chefs lieux de cantons et les communes 
rurales principales (Patay, Artenay et Chevilly). Cette localisation ne semble pas devoir être 
remise en cause car les médecins exercent dans les secteurs les plus peuplés. L’offre propose 
aujourd’hui un maillage cohérent du territoire et un niveau d’accessibilité tout à fait 
acceptable pour les habitants quel que soit leur lieu de résidence. 

Notons par ailleurs que 22 médecins exercent au sein de cabinet de groupe, ce qui permet 
d’offrir aux patients une meilleure permanence de soin en cas d’absence d’un des praticiens. 
Deux de ces cabinets sont dans des locaux appartenant à la commune (à Baule et à Epieds en 
Beauce). 

Le territoire est couvert par 5 secteurs de garde. Celui d’Artenay qui intègre les cantons 
d’Artenay  (sauf Trinay), de Patay (sauf Bucy-Saint-Liphard), ainsi que quelques communes 
beauceronnes du canton de Meung (Epieds en Beauce, Charsonville et Coulmiers).  Le secteur 
de garde de Meung inclut les autres communes du canton sauf Chaingy, ainsi que la commune 
de Baule. Celui de Beaugency comprend les autres communes du canton, sauf Lailly-en-Val. 

Au delà de ces secteurs de garde, essentiellement circonscrits au Pays, précisons que la 
commune de Trinay est incluse dans le secteur de garde de Neuville aux Bois, que                   
Bucy-Saint-Liphard et Chaingy appartiennent au secteur de la Chapelle-Saint-Mesmin, tandis 
que Lailly dépend du secteur de Cléry-Saint-André. 

Sur ces secteurs de garde, les proportions en matière de médecins généralistes sont les 
suivantes :  

1. Secteur d’Artenay :                       
1 médecin pour 1594 
habitants (dans le détail, 1 
pour 1564 pour les 
communes du canton 
d’Artenay, 1 pour 1460 
dans le canton de Patay et  
1 pour 2177 habitants sur le 
secteur d’Epieds) 

2. Secteur de Meung-sur-
Loire : 1 médecin pour 
1569 habitants 

3. Secteur de Beaugency :               
1 médecin pour 1222 
habitants 

En général, il est établi que le 
ratio moyen en France pour un 
médecin généraliste ne doit pas 
excéder les 1500 habitants. 
L’offre actuelle reste donc 
pratiquement dans cette 
fourchette, hormis le secteur 
d’Epieds-en-Beauce, mais la 
limite est souvent atteinte.  
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En l’état actuel de l’offre, les effectifs, même s’ils ne sont pas très importants, sont pour 
l’instant suffisants. Cependant, la mise en perspective des problèmes rencontrés récemment 
sur le territoire en matière de succession, avec l’âge moyen des médecins exerçant 
actuellement (pour rappel plus de la moitié d’entre eux a plus de 50 ans) incite à anticiper un 
problème qui pourrait s’avérer crucial dans moins de dix ans. Il semble que la problématique 
générale porte sur les actions à mettre en œuvre pour rendre ce territoire attractif. Notons 
d’ores et déjà que des projets sont actuellement à l’étude à Beaugency pour créer une maison 
médicale regroupant plusieurs professionnels de santé et à Meung pour la création d’une 
maison de garde.  
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Presque essentiellement circonscrite aux chefs-lieux de cantons et à quelques autres 
communes du Val de Loire, l’offre locale en matière de médecine spécialisée est faible aussi 
bien quantitativement qu’en terme de diversité des spécialités. Hormis sur les deux pôles de 
Beaugency et Meung sur 
Loire, elle se limite, 
lorsqu’elle existe, à des 
chirurgiens dentistes, 
voire des pédicures-
podologues. Beaugency 
reste la commune où la 
diversité est la plus 
importante avec 5 
spécialités médicales 
représentées. 

Cette offre limitée 
s’explique sans doute, là 
encore, par une faible 
attractivité du territoire, 
mais également par la 
proximité géographique 
de l’agglomération 
orléanaise dont l’offre 
locale reste très variée et 
attractive pour le 
territoire du Pays. La 
médecine spécialisée 
n’est pas régie par les 
mêmes logiques de 
proximité que la 
médecine générale du fait 
d’une fréquentation 
moins régulière.   

Beaugency Lailly-en-Val Meung-sur-Loire Chaingy Saint-Ay Patay Artenay Chevilly
Chirurgiens-dentistes 6 1 3 1 1 1 3 2
Ophtalmologistes 1
Orthophonistes 1 2 1
Pédicures-podologues 3 2 1 2 1
Sage femmes 1
Radiologues 1
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Lits Entrées Nbre. de

installés totales journées

Médecine 15 147 2 873

Chirurgie

Gynécologie - Obstétrique

Total s. courte durée 15 147 2 873

Psychiatrie générale

Psychiatrie infanto-juv

Total soins de suite

 -dont réa. fonctionnelle

Soins longue durée 55 93 21 376

Autres disciplines

Total sect. hôpit. 70 240 24 249

Total hébergement 153 61 48 120

Autres Disc soc. & méd soc.

TOTAL 223 301 72 369
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La localisation des autres services médicaux et para-médicaux, qu’il s’agisse des infirmières, 
des kinésithérapeutes, des pharmacies ou des ambulanciers, reste une fois encore circonscrite 
au Val de Loire et aux principales communes beauceronnes. 

L’étude INSEE citée précédemment fait aussi un constat de la densité des infirmiers et 
kinésithérapeutes libéraux sur le Pays. Avec 61 infirmiers et 38  kinésithérapeutes pour       
100 000 habitants, les niveaux se révèlent  là aussi très inférieurs à la moyenne régionale des 
Pays (respectivement 68,5 et 45,8 pour 100 000). Les ambulanciers sont aussi peu nombreux 
sur le Pays puisque l’on compte seulement 3 sociétés à Meung, Beaugency et Patay. Enfin, il 
n’existe sur le territoire que deux laboratoires d’analyses médicales localisés à Beaugency et 
Patay. 
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Le Pays compte trois grandes structures médicalisées sur son territoire, toutes localisées dans 
le Val de Loire à Beaugency et à Chaingy : 

 

- Hôpital local « Lour Picou » de Beaugency  

L’hôpital local de Beaugency comprend une unité de médecine générale (15 lits) et une unité 
de soins de longue durée (55 lits) qui est majoritairement occupée par des personnes âgées. Le 
centre hospitalier comprend aussi une maison de retraite de 155 lits présentant un taux 
d’occupation de 85%. Il constitue localement une offre de médecine générale conséquente 
parfaitement complémentaire des médecins généralistes et spécialistes du Val de Loire et des 
franges sud de la Beauce.     

Beaugency Lailly en Val Baule
Meung-sur-

Loire
Chaingy

Epieds en 
Beauce

Huisseau-sur-
Mauves

Saint-Ay Patay Artenay Chevilly

Infirmière 3 1 5 2 1 1 2 2 2
kinésithérapeute 5 3 2 1 3 1 1 2
Pharmacie 4 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1
Labo d'analyses médicales 1
Ambulancier 1 1 1
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Lits Entrées Nbre. de

installés totales journées

Médecine

Chirurgie

Gynécologie - Obstétrique

Total s. courte durée

Psychiatrie générale 70 610 25 548

Psychiatrie infanto-juv

Total soins de suite

 -dont réa. fonctionnelle

Soins longue durée

Autres disciplines

Total sect. hôpit. 70 610 25 548

Total hébergement

Autres Disc soc. & méd soc.

TOTAL 70 610 25 548

- CRFA Le Coteau à Beaugency : Le Coteau est un établissement privé participant au 
service public. Etablissement de médecine physique et de rééducation, la structure 
accueille 80 personnes en hospitalisation à temps complet et 3 personnes en 
hospitalisation de jour atteintes de pathologies neurologiques, traumatologiques ou 
orthopédiques.  

- Clinique Belle Allée à Chaingy 

 La clinique Belle Allée est 
une clinique privée 
spécialisée en psychiatrie et 
disposant de 70 lits. Elle 
présentait, en 2004, un taux 
d’occupation de 100%.   
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Sur 21 réponses dans le questionnaire concernant la demande locale en matière de 
médecine généraliste, 17 maires expriment une demande forte qui sous entend une certaine 
insuffisance locale. Cette forte demande s’observe sur les quatre cantons sans distinction et 
concerne aussi bien les communes les plus peuplées du Pays et pourvues de médecins sur leur 
territoire (Saint-Ay, Chevilly, Huisseau-sur-Mauves…) que des petites communes ne 
comptant aucun médecin (Coulmiers, La Chapelle Onzerain, Trinay…). Cette dernière 
catégorie est toutefois celle ayant majoritairement exprimé cette demande forte. La demande 
est jugée en hausse par 14 communes sur 22 ayant répondu à la question de son évolution 
tandis que les 8 autres considèrent qu’elle reste stable. Aucune n’a par contre exprimé de 
baisse. Lorsque l’on cumule les réponses aux deux questions (puisque certaines communes 

Lits Entrées Nbre. de Nbre. de Nbre. de

installés totales journées places venues

Médecine

Chirurgie

Gynécologie - Obstétrique

Total s. courte durée

Psychiatrie générale

Psychiatrie infanto-juv

Total soins de suite 80 531 25 280 3 1 121

 -dont réa. fonctionnelle 80 531 25 280 3 1 121

Soins longue durée

Autres disciplines

Total sect. hôpit. 80 531 25 280 3 1 121

Total hébergement

Autres Disc soc. & méd soc.

TOTAL 80 531 25 280 3 1 121

Hospitalisation

partielle Jour, nuitHospitalisation Complète
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n’ont répondu qu’à une seule des deux), 22 communes ont constaté une demande en matière 
de médecine générale. 

Concernant les médecins spécialistes la tendance est plus partagée, sur 18 communes ayant 
répondu à la question sur la demande, 9 maires l’ont qualifiée de faible contre 9 de forte. A 
propos de l’évolution de cette demande, la tendance est aussi équilibrée entre la stagnation et 
la hausse alors qu’aucun phénomène de baisse n’est exprimé. Là encore, si nous cumulons les 
réponses aux deux questions, nous ne retrouvons plus que 11 communes ayant constaté une 
demande en matière de médecine spécialisée. 

A la lecture de ces réponses, on constate que la demande est particulièrement significative en 
matière de médecine générale et que c’est sans aucun doute sur ce thème que cette étude doit 
être en mesure d’apporter des réponses.  

Du coté des habitants, la question de l’offre de santé est ressentie quelque peu différemment 
selon que l’on réside en Beauce ou dans le Val de Loire. Ainsi, les habitants du canton de 
Patay semblent avoir pleinement conscience des faibles effectifs de médecins généralistes qui 
induisent de longues attentes dans les cabinets médicaux (jusqu’à 1 heure et demi) au point de 
contraindre à choisir un médecin généraliste exerçant sur l’agglomération quand on y 
travaille. On note également un mécontentement de la population concernant les gardes 
médicales puisque sur certains secteurs, le week-end et la nuit, il est désormais demandé de 
contacter le SAMU, ce qui semble assez mal ressenti. 

Concernant les spécialistes, la demande demeure forte, la très faible offre locale implique 
actuellement de se déplacer vers Orléans, Blois ou Châteaudun ce qui pose de vrais problèmes 
aux personnes les moins mobiles. Sur le canton de Beaugency, les attentes des habitants 
portent plus particulièrement sur la médecine spécialisée, insuffisamment diversifiée sur le 
secteur. L’absence d’un ophtalmologiste ou d’un gynécologue, par exemple, est considérée 
comme un vrai problème sur le territoire qui là encore implique de se déplacer dans les 
agglomérations orléanaise ou blésoise. 

�  ��
��
���!�
������
�
����
�����#�
����!�
��
�
��
�� 
��
Au regard des entretiens réalisés et des débat menés lors du premier groupe d’opérateurs, il 
semble que le travail de réflexion devra porter sur les moyens à mettre en œuvre pour faciliter 
les conditions d’exercice des médecins, afin de rendre, à leurs yeux, le territoire plus attractif. 
Les grands questionnements pourraient ainsi être les suivants :  

- Comment accompagner les conditions d’exercice des médecins généralistes sur le 
territoire ? 

- Faut-il développer des maisons médicales et quelles vocations doivent-elles avoir ?  

- Quelles autres structures ou services médicaux doivent être développés sur le 
territoire ? 

- Quelles préconisations en matière de maison de garde ? 

- Faut-il développer une offre de transport destinée à desservir ces structures ? 

Parmi ces principales pistes déjà évoquées, celle du développement de maisons médicales 
communales sur le territoire semble devoir être analysée en priorité (mode de gestion, 
services internes proposés, capacités d’accueil…). 
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Le Pays compte deux 
Centres Locaux 
d’Information et de 
Coordination 
gérontologique (CLIC) 
sur son territoire. Ces 
structures sont chargées 
d’informer les personnes 
âgées et leurs familles des 
dispositifs locaux et des 
associations susceptibles 
de les accompagner en 
cas de besoin d’assistance 
à domicile. Les CLIC 
jouent aussi un rôle de 
détection des problèmes 
connus par les personnes 
âgées (perte d’autonomie) 
sur leurs secteurs de 
compétence.  Le premier 
CLIC situé à Beaugency 
couvre, comme le SSIAD 
d’ailleurs (voir ci-après), 
le canton et celui de Cléry 
Saint André, tandis que 
celui d’Epieds en Beauce 
est chargé d’informer les 
habitants des cantons de 
Meung-sur-Loire, Patay 
et Artenay. Concernant ce 
dernier, peut d’ailleurs se 
poser la question de sa localisation à Epieds en Beauce. Même si elle présente l’intérêt d’être 
quasiment centrale par rapport au territoire de compétence du CLIC, celui-ci reste très peu 
accessible pour les secteurs les plus densément peuplés (Val de Loire, Patay, Artenay et 
Chevilly). Dans un souci d’efficacité de la transmission d’information, peut être faut-il se 
poser la question de l’intérêt de développer des relais locaux. 
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Sur les mêmes périmètres que les CLIC, le territoire du Pays est couvert par deux Services de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), celui de Beaugency-Cléry géré par l’ADMR Val-
Sologne de Beaugency et celui d’Epieds-en-Beauce géré par Beauce Val Service. Ces services 
réservés essentiellement aux personnes âgées et aux personnes handicapées ont pour vocation 
de prodiguer des soins médicaux à domicile. Ils emploient des infirmières et aides soignantes 
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diplômées. Le SSIAD de Beaugency emploie 10 aides soignantes et dispose d’une capacité 
d’intervention de 40 lits. Celui d’Epieds en Beauce emploie deux infirmières et 14 aides 
soignantes, il dispose d’une capacité de 63 lits mais 70 personnes sont actuellement 
demandeuses. 

Globalement, l’offre semble répondre à la demande, la liste d’attente du SSIAD d’Epieds est 
limitée puisqu’elle n’excède que rarement les 10 personnes, tandis qu’il n’en existe quasiment 
pas sur celui de Beaugency, ce qui s’explique, sur ce secteur, par la proximité de l’hôpital 
rural de Beaugency qui propose des prestations identiques. 
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On constate que l’offre de service aux personnes âgées est conséquente, puisque 14 
associations interviennent sur le Pays. Toutes les communes bénéficient de l’intervention d’au 
moins une d’entre elles.  Chacune propose des services d’aide à domicile via la mise à 
disposition d’aides ménagères (cuisine, ménage, courses…) ou d’auxiliaires de vie (aide à la 
toilette, aide aux levers et aux couchers…). Les antennes ADMR de Beaugency et Meung-
sur-Loire et Beauce Val Service à Epieds en Beauce proposent des services élargis, 
notamment un portage quotidien de repas  et une offre de transport et d’accompagnement à la 
demande.  

De l’avis des différents représentants d’associations d’aide à domicile, cette offre conséquente 
répond en grande partie à la demande locale. Il semble que l’intervention potentielle du Pays 
doive d’abord porter sur les moyens d’accompagner ces associations, afin de faciliter et 
optimiser leur intervention. 

Assistante 
ménagère

Auxilière de 
vie

Portage de 
repas

Transport Secteur d'intervention

Familles rurales Baule x x Baule

Familles rurales Artenay x x
Artenay, Bucy le Roi,  
Lion-en-Beauce, 
Ruan, Sougy et Trinay

Familles rurales Chevilly x x Chevilly

Familles rurales Gidy x x Cercottes, Gidy, 
Huêtre

Familles rurales Chaingy x x Chaingy et Saint-Ay

Familles rurales Epieds-en-Beauce x x
Coulmiers, Epieds-en-
Beauce et Rozières-
en-Beauce

Familles rurales Baccon x x
Baccon et Huisseau-
sur-Mauves

Familles rurales Charsonville x x Charsonville

Familles rurales Patay x x
Tout le canton de 
Patay sauf Bucy-Saint-
Liphard

ADMR Beaugency x x x x
Tout le canton de 
Beaugency sauf 
Baule

ADMR Meung-sur-Loire x x x x Tout le Pays

UNASSAD Meung-sur-Loire x x
Le Bardon, Huisseau-
sur-Mauves, Meung-
sur-Loire et Saint-Ay

UNASSAD Beaugency x x
Tout le canton de 
Beaugency sauf 
Baule

Beauce Val Service x x x x Tout le Pays

Aide à domicile
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A la lecture du tableau ci-après, un constat s’impose : aucune place d’hébergement temporaire 
n’existe au sein des structures présentes sur le Pays. Cette absence doit être confrontée aux 
besoins locaux identifiés par les associations d’aide à domicile lors de l’actualisation de la 
charte de développement du Pays et de nos récentes investigations. Elles jugent en effet 
nécessaire de développer, si ce n’est des structures spécialement dédiées à l’accueil 
temporaire, au moins des places dans des structures existantes. 



� 30

  

L’accueil temporaire est considéré aujourd’hui comme une offre relativement nouvelle 
parfaitement complémentaire des nombreux dispositifs de maintien à domicile. Il permet 
d’accueillir des personnes en transit entre une sortie d’hôpital et un retour à la maison et peut 
également se substituer aux aides à domicile ou aux familles quand celles-ci le souhaitent. Il 
existe aujourd’hui des exemples de maisons de retraite dans le Loiret qui proposent quelques 
places d’hébergement temporaire (12 sur 94 à Saint-Jean-de-la-Ruelle, 2 sur 84 à Puiseaux 
par exemple). Dans la suite de la démarche il s’agira de prendre connaissance de la position 
des structures par rapport à cette offre temporaire et de réfléchir aux modalités 
d’accompagnement par le Pays. 
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Au delà de la structure d’accueil pour malades d’Alzheimer en cours de construction à 
Huisseau-sur-Mauves et de la future unité spécialisée de l’hôpital de Beaugency (structure 
médicalisée d’accueil permanent), le Pays abrite sur la commune de Beaugency une 
association d’accueil de jour. Cette association, « L’arche des souvenirs », accueille des 
malades d’Alzheimer deux demi-journées par semaine pour des activités visant à préserver 
l’autonomie des personnes et à les resocialiser. Cette association gracieusement hébergée par 
la commune de Beaugency à la maison des associations accueille aujourd’hui 3 personnes, 
pour une capacité globale de 6 personnes. « L’Arche des souvenirs » se heurte clairement à 
deux écueils en matière de fonctionnement, qui expliquent sans doute ses sous-effectifs :  

- l’absence d’un local permanent qui ne permet pas de personnalisation intérieure alors 
qu’un cadre familier est reconnu comme favorisant l’évolution des malades  

- des problèmes importants de transport pour rejoindre la structure (les malades et leurs 
conjoints, généralement des personnes âgées, restant faiblement mobiles)  

Au delà des modalités d’accompagnement qui peuvent être mises en place, il convient de 
remarquer que ce type de structures répond potentiellement à un besoin local grandissant et 
clairement exprimé par les associations d’aide à domicile. Il semble donc pertinent de 
s’interroger sur le développement et la localisation sur le territoire d’autres dispositifs de ce 
type. 

Localisation
Habilitation à 
l'aide sociale

Nombre total de 
places

Nombre de 
places de section 
de cure médicale

Nombre de 
places 

d'hébergement 
temporaire

Hopital local de Beaugency 
(unité de soins de longue durée)

Beaugency oui 42 42 0

Hopital local de Beaugency 
(maison de retraite)

Beaugency oui 166 120 0

Maison de retraite du fonds 
humanitaire polonais 

Lailly en Val oui 90 30 0

Maison de retraite Meung sur Loire oui 122 70 0
Maison de retraite "résidence 
Trianon" 

Patay oui 84 45 0

Foyer logement résidence "les 
Belettes" 

Beaugency oui 63 0 0

Foyer logement résidence "les 
Tilleuls" 

Artenay oui 77 16 0

Maison de retraite "la lilardière"
Meung sur Loire Non 104 0 0

Maison de retraite "Le Château 
de Mariau" Meung sur Loire Non 74 0 0
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L’appréciation des Maires du Pays : La demande observée en mairie concernant l’offre 
d’hébergement pour les personnes âgées semble majoritairement limitée. Ainsi, 17 maires la 
jugent faible contre seulement 2 qui la perçoivent comme étant forte sur leur commune. 
Concernant son évolution, 16 maires jugent que la tendance est à la stagnation ces dernières 
années contre 5 qui la voient évoluer à la hausse. Concernant la demande en matière de 
maintien à domicile, les réponses sont nettement plus équilibrées puisque 12 maires observent 
une demande forte en mairie contre seulement 9 qui la jugent peu significative. Pour ce qui est 
de l’évolution de cette demande, on note toutefois un équilibre entre une demande en hausse 
et une demande qui stagne (12). Globalement, on constate donc que ce sont avant tout des 
besoins en matière de maintien à domicile qui sont exprimés. Ceci n’est que peu 
surprenant si l’on considère l’allongement de la durée de vie des Français. 

L’appréciation des habitants : Les personnes interrogées lors des entretiens individuels 
expriment un certain déficit d’information concernant les dispositifs d’aide à domicile. La 
présence des associations est connue mais les personnes âgées ont du mal à savoir qui fait 
quoi sur le territoire. Dans ce système très concurrentiel, il apparaît que le premier contact 
réalisé entre une association d’aide et la personne âgée ou sa famille est le bon, ceci sans avoir 
forcément la certitude d’une réponse totalement adaptée aux besoins. Les deux CLIC qui 
doivent jouer ce rôle de communication et d’information des modalités d’intervention de 
chacune des associations présentes sur le territoire auprès du public sont ainsi très méconnus. 
La question de la communication de l’offre existante se pose aussi en matière d’hébergement 
des personnes âgées. Les personnes interrogées savent que le Pays est relativement bien 
équipé mais ne connaissent pas avec exactitude ce que propose chacune des structures. 

Soulignons enfin le témoignage de quelques familles qui s’interrogent sur l’offre en matière 
d’accueil de jour ou temporaire au sein des structures. Si dans bien des cas, la famille proche 
reste très présente dans la prise en charge des personnes âgées, certaines situations renvoient 
aux difficultés liées à l’accueil de jour ou temporaire.  
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A la lumière des premiers débats échangés lors de la réunion des opérateurs sur ce thème et 
des entretiens réalisés individuellement avec ces mêmes opérateurs, un certain nombre de 
questionnements semblent d’ores et déjà émerger : 

�  Les associations de maintien à domicile suffisent-elles à satisfaire la demande 
locale ? 

�  De quelle façon les associations peuvent-elles être accompagnées afin 
d’optimiser leur fonctionnement ? 

�  L’offre d’hébergement actuelle est elle suffisante, répond-elle aux exigences 
de la population locale ? 

�  Faut-il accompagner les maisons de retraite dans cette période de 
restructuration de leur offre ? 

�  Comment développer l’offre locale d’hébergement de jour et temporaire ? 

�  Comment accompagner l’association d’accueil de jour pour les malades 
d’alzheimer, est-il pertinent de réfléchir à une structure de ce type en Beauce ? 
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S’il n’est probablement pas le seul à refléter la 

situation des publics en difficultés, l’indicateur lié aux 
ménages « Allocataires Bas Revenus » (ABR) permet 
cependant de comparer à l’échelle cantonale et communale 
la part des publics fragilisés. Ainsi, la carte ci-après permet 
clairement de distinguer la situation des cantons de 
Beaugency et Meung de ceux de Patay et Artenay qui 
concentrent, à eux deux, 1/5 des ménages ABR. Cette forte 
disparité tient pour l’essentiel au nombre d’habitants bien 
plus important sur les communes du Val de Loire. De 
même, si l’on s’intéresse à la part des ménages ABR dans 
la population totale8, on s’aperçoit que les communes du 
Val de Loire ne sont pas plus concernées que certaines 
communes de Beauce. 

Parallèlement, la répartition des allocataires RMI9 
marque des écarts importants entre les cantons du Val de 
Loire, fortement touchés, et ceux de Patay et Artenay qui 
ne concentrent, là encore, que 1/5 des RMIstes du Pays. Soulignons combien la situation de 
Beaugency, qui compte pas 117 RMIstes10, la distingue largement, sur ce point précis, de 
toutes les autres communes du Pays (Meung sur Loire arrive loin derrière avec seulement 43 
bénéficiaires du RMI). 

�  ���� �
�����������!�
��
�������
��
��
���	
��
La carte sur la répartition des services liés à l’insertion sociale montre bien comment 

ces services sont globalement organisés à l’échelle du Pays en fonction de la sociologie du 
Pays et du poids respectif au sein de chaque commune des publics les plus fragilisés. En ce 
sens, l’essentiel des dispositifs est regroupé sur le Val de Loire et notamment à Meung et 
Beaugency qui sont les deux seules communes bénéficiant d’une réelle présence de ces 
services. Pour les autres communes du Pays, si Artenay et, dans une moindre mesure, Patay 
profitent de la présence d’une partie des principaux services sociaux, les habitants restent 
largement dépendants des services implantés dans le Val de Loire ou l’agglomération. Dans le 
détail, les services sont organisés comme suit : 

- Les services sociaux du Conseil Général du Loiret (UTS Ouest) : situé à Meung sur 
Loire, le siège de l’UTS Ouest est chargé d’assurer les missions d’accompagnement 
sociale sur les quatre cantons du Pays plus ceux de Cléry St André, Ingré et Olivet.  

                                                
8 Qui apparaît en fond sur la carte de répartition des ménages ABR 
9 Répartition illustrée par la carte « Répartition des chômeurs et allocataires RMI » page suivante. 
10 Soit près de la moitié des RMIstes du Pays. 
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Au delà de l’accueil assuré au siège de l’UTS, des permanences sociales sans       
rendez-vous sont proposées à Saint-Ay (le mardi de 14h à 15h3011), à Messas (deux fois 
par mois le mardi de 9h30 à 11h), à Lailly-en-Val (deux fois par mois de 15h à 16h30), à 
Chevilly (le jeudi de 9h30 à 11h3012 et à Beaugency (le mardi de 9h30 à 12h). APatay et 
Artenay, des permanences sur rendez-vous sont assurées le mardi de 10h30 à 11h30. 

En dehors de ces lieux, les habitants doivent se rendre au siège de l’UTS (à Meung sur 
Loire) ou demander qu’un travailleur social vienne à domicile13. Soulignons enfin que le 
Conseil Général est sur le point d’actualiser son Schéma Départemental d’Action 
Sociale et va probablement réorganiser la présence des services sociaux au sein même 
de l’UTS.  

- Les services sociaux de la CAF : la présence sur le Pays de la CAF se limite aux deux 
permanences sociales assurées une fois par semaine à Meung sur Loire et Beaugency. 
Pour les cantons de Patay et Artenay des visites à domicile sont possibles (dans le cas 
d’aides aux familles allocataires avec un enfant à charge). Pour tous les autres types de 
prestations sociales assurées par la CAF, les habitants doivent se rendre au siège de la 
CAF à Orléans. Soulignons que la CAF est également en cours d’actualisation de son 
Schéma Directeur d’Action Sociale et que la tendance suivie est celle d’un 
développement des services en ligne (par téléphone et Internet). 

- Les services de la MSA : Les services d’accompagnement social de la MSA sont tous 
centralisés sur l’agglomération, il n’y a plus de permanence assurée sur le Pays et, là 
encore, les services en ligne commencent à se développer. 

- Les services de la Mission Locale : parallèlement aux actions d’insertion 
professionnelle des jeunes, la Mission Locale de l’Orléanais (MLO) assure également 
différentes missions d’accompagnement social des jeunes et de prévention. Des actions 
ponctuelles ou plus durables sont mises en place à partir de problématiques spécifiques 
(comme la santé chez les jeunes par exemple). La MLO est présente sous deux formes 
différentes sur le Pays : on peut distinguer des Points Relais Mission Locale (à Artenay, 
Meung et Beaugency) qui proposent les services d’un professionnel formé pour 
répondre aux demandes des jeunes, et des Points Info Mission Locale (essentiellement 
sur le canton de Beaugency) qui permettent l’accueil et l’information des jeunes. Ces 
derniers points d’accueil reposent la plupart du temps sur l’implication des acteurs 
locaux (souvent des élus bénévoles) qu’il devient difficile de maintenir. Citons le cas 
d’Epieds-en-Beauce où personne n’a voulu remplacer le bénévole qui assurait ce service 
depuis des années. 

- Les services d’assurance maladie et de retraite (CPAM et CRAM) : on relève 
aujourd’hui quatre permanences CPAM (Artenay, Patay, Meung et Beaugency) et deux 
permanences CRAM (Meung et Beaugency). En dehors de cette présence sur les chefs-
lieux de canton, les habitants doivent se rendre dans l’agglomération. 

- Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) : Chaque commune dispose d’un 
CCAS. Cependant, leur mobilisation et les types d’interventions sont très variables selon 
l’importance de la commune. Nous avons volontairement, pour ce qui concerne les 
services liés à l’insertion sociale, différencié ceux qui ont passé une convention avec le 
Conseil Général pour assurer l’instruction et le suivi des bénéficiaires du RMI, de ceux 
qui n’assurent pas l’accompagnement de ces mêmes bénéficiaires. On relève 

                                                
11 Qui assure l’accueil des habitants de Chaingy et Huisseau sur Mauves. 
12 Qui assure l’accueil des habitants de Cercottes et Gidy. 
13 Les visites à domicile sont assurées sur l’ensemble des communes du Pays. 
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aujourd’hui plusieurs CCAS qui ont en charge le suivi des bénéficiaires du RMI : 
Artenay14, Meung15, Beaugency, Baule, Messas, Villorceau et Cravant.  
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Le point de vue des maires et des opérateurs : par rapport à l’absence de nombreux services 
dans les cantons de Beauce (notamment Patay), ceux-ci soulignent assez logiquement les 
difficultés d’accès aux services uniquement présents dans le Val de Loire et l’agglomération. 
C’est par exemple le cas des consultations de nourrissons uniquement assurées à Ingré et 
Saran pour les habitants des deux cantons. Or, ces consultations sont très importantes d’un 
point de vue préventif et permettent bien souvent d’accompagner en amont les usagers avant 
que la situation ne devienne trop difficile. Les travailleurs sociaux insistent sur l’importance 
de ces dispositifs notamment au regard d’une envolée des situations relevant de la prévention 
de l’enfance. 

Au delà des difficultés liées à l’éloignement même des services, ils insistent sur les conditions 
d’accueil des habitants sur les lieux de permanence. En effet, faute de locaux adaptés et 
indépendants, ces derniers doivent très souvent passer par l’intermédiaire de la mairie pour 
rencontrer les travailleurs sociaux, rompant ainsi l’anonymat des usagers. 

Pour les habitants rencontrés et concernés, l’éloignement et le regroupement des services 
sur le Val de Loire et l’agglomération posent très souvent des problèmes dans les démarches 
administratives ou liées à une demande d’accompagnement social. Dans bien des cas, ces 
démarches ne peuvent être menées qu’à condition d’être mobile (cas de pratiquement toutes 
les personnes interrogées). 
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�  Le regroupement des différents services sociaux sur des pôles sociaux 

intercommunaux : un tel regroupement permet notamment la mutualisation des 
moyens d’accueil et d’information du public. Il s’agit également dans cette 
perspective de parfaire le maillage de ces services en renforçant leur présence 
dans le nord du Pays. 

�  L’absence de services sociaux spécifiques sur certains bassins de vie, comme 
les consultations pour nourrissons : ce type de consultation permet de travailler 
en amont à partir d’actions de prévention et d’accompagnement psychologique 
des familles.  

�  La problématique des conditions d’accueil du public : celles-ci, du fait du 
manque d’anonymat, n’incitent pas les usagers potentiels à faire appel aux 
travailleurs sociaux. 

�  La problématique de l’information des habitants sur les services sociaux 
présents sur le Pays : L’information ne semble pas toujours actualisée et 
facilement disponible au sein de chaque commune (problème d’ouverture des 
plus petites mairies notamment). Il importe de travailler sur la lisibilité des 
services pour les publics potentiellement concernés et de sensibiliser les élus 
sur l’importance de ces dispositifs (notamment de prévention) et des liens à 
nouer avec les acteurs locaux (CCAS, associatifs…). 

                                                
14  Dans le cadre du Pôle Social « Artenay-Ruan-Huêtre » 
15  Le CCAS de Meung assure le suivi des bénéficiaires RMI pour l’ensemble des communes du canton sauf 
Huisseau-sur-Mauves 
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La carte et le tableau ci-contre sur le nombre de chômeurs16 
par commune et par canton montrent combien le Val de 
Loire est particulièrement concerné, avec les villes de 
Beaugency et Meung notamment, qui concentrent à elles 
seules plus de 400 chômeurs. Sur la partie nord du Pays, 
seules Chevilly, Artenay et Patay comptent plus de 30 
chômeurs (respectivement 61, 43 et 39 chômeurs). A 
l’échelle cantonale, les cantons du Val de Loire concentrent 
les 3/4 des chômeurs du Pays17. 
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Plus encore que pour les services sociaux, les services liés à l’insertion professionnelle sont 
très largement concentrés sur le Val de Loire. Si quelques communes disposent de certains 
services, Meung et Beaugency sont les seules communes dans lesquelles les services sont 
relativement bien développés. Voyons dans le détail l’implantation de ces différents services à 
l’échelle du Pays : 

- Les services de l’ANPE : Ces services sont présents de deux manières différentes : sous 
forme de permanences à Beaugency et Meung, qui permettent aux demandeurs d’emploi 
de rencontrer un conseiller ANPE, et de Points Emploi (uniquement à Chevilly) 
permettant, via une convention passée avec les communes, de recueillir des informations 
auprès d’un correspondant local et de consulter les offres d’emploi actualisées. 
Signalons que quelques communes ont mis à disposition du public un accès Internet 
dans les mairies permettant aux demandeurs d’emploi de consulter librement les offres 
ANPE. Ce service n’est toutefois que rarement utilisé, car probablement pas assez 
attractif. 

Parallèlement, l’ANPE de Coligny mène actuellement une réflexion sur l’organisation 
de ses services dans la perspective éventuelle de signer des conventions avec au moins 
les quatre chefs lieux de cantons du Pays, afin de gommer les importantes disparités 
constatées en terme d’accès à ses services. Elle souhaite, de plus, pouvoir développer, en 
partenariat avec les collectivités et les entreprises locales, de nouveaux services 
permettant aux demandeurs d’emploi d’accéder plus facilement à l’information et aux 
services en général (points multi-services, cyber-points…). 

- Les services de la Mission Locale : Comme l’ANPE, la Mission Locale (MLO) est 
implantée sur le Pays grâce aux Points Relais (Artenay, Meung et Beaugency) qui 
permettent d’assurer l’accueil des jeunes par un professionnel pour les accompagner 
dans leur démarche d’insertion professionnelle. Parallèlement, les Points Info ML 
Opermettent aux jeunes de recueillir les premières informations et d’être redirigés vers 
les services compétents (Baule, Lailly en Val, Messas et Tavers). Au cours des dernières 
années, plusieurs de ces dispositifs ont cessé faute de bénévole pour assurer l’accueil. 
C’est le cas à Huisseau, Epieds, Chaingy… 

                                                
16 Chômeurs des catégories 1,2 et 3 au 31.12.2003 
17 Voir paragraphe précédent pour l’analyse de la répartition des allocataires RMIstes. 
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- Les dispositifs  locaux d’insertion professionnelle des jeunes : différents CCAS 
(Beaugency, Meung, Artenay) mènent des actions ponctuelles ou plus durables en 
direction des jeunes à travers des structures spécifiques comme le Point Accueil Jeunes 
de Meung. Il s’agit d’identifier un lieu dédié aux jeunes et dont les missions relèvent 
autant de la prévention que de l’insertion sociale et professionnelle (dont aide directe à 
la recherche d’emploi). Ces dispositifs sont globalement en lien avec l’ANPE ou la 
Mission Locale.  

- Les organismes de formation présents sur le Pays : le GRETA est présent à Beaugency 
et une Maison Familiale Rurale, installée à Chaingy, propose de la formation initiale et 
continue dans différents secteurs en lien avec l’agriculture spécialisée, l’aménagement 
paysager, l’environnement… 

- Les services uniquement présents sur l’agglomération d’Orléans : plusieurs services 
directement liés à l’insertion professionnelle ne sont pas présents sur le Pays, ce qui 
nécessite, pour les demandeurs d’emploi, d’aller systématiquement à Orléans. C’est le 
cas de l’ASSEDIC, des chambres consulaires (CCI, Chambre des Métiers et Chambre 
d’Agriculture), des associations intermédiaires, des organismes de formation continue… 
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Le point de vue des Maires : si les communes les plus touchées soulignent toute l’importance 
des demandes des habitants sur cette thématique, quelques petites communes de Beauce 
insistent sur une baisse de ces mêmes demandes des habitants au sein de leur commune. Mais 
globalement, cette préoccupation pour l’emploi est très présente. 

Le point de vue des habitants : les entretiens réalisés avec quelques demandeurs d’emploi 
montrent toutes les difficultés liées à l’éloignement des services pour l’emploi dans le nord du 
Pays. Et comme pour bien d’autres services uniquement présents sur le Val de Loire ou sur 
l’Agglomération, la question de la mobilité devient incontournable. La situation est d’autant 
plus complexe pour les habitants des zones non desservies par les transports en commun. 
C’est pourquoi localement, le seul relais souvent considéré comme efficace pour trouver du 
travail est strictement privé, puisqu’il s’agit des agences d’intérim. 
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1. L’identification des freins à la recherche d’emploi et à l’embauche (approche 
transversale avec les autres familles de services) :  

- question de l’accès à l’information pour l’ensemble des démarches d’insertion 
professionnelle, 

- problématique de la garde d’enfants pour dégager du temps au profit d’une recherche 
d’emploi efficace,  

- difficultés liées au transport, au logement… 

2. Le renforcement du maillage de ces services notamment sur le nord du Pays : enjeu 
d’une présence minimale des services à l’échelle Pays en adéquation avec la réalité des 
différents bassins de vie.  

3. L’amélioration et développement de nouveaux services pour l’insertion 
professionnelle : travail en lien avec les TIC notamment (télé-procédures)… 
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Dans cette approche monographique, nous avons choisi de circonscrire les services de 
proximité à la question commerciale, aux services de La Poste et aux services directement 
rendus par les Mairies (au travers notamment des horaires d’ouverture des Mairies sur le 
Pays). Ce premier chapitre présente une monographie de l’offre actuelle sur ces trois 
approches. 
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Le Pays Loire Beauce dispose d’une surface 
commerciale de vente globalement importante. La 
densité commerciale y est bien entendu inférieure 
à celle enregistrée dans les agglomérations, mais 
plutôt supérieure à celle des autres territoires 
périurbains. 

 

 

Selon les analyses proposées dans le Schéma de Développement Commercial du Loiret, cette 
offre capte 44% des dépenses commercialisables du Pays. 

48% de ces dépenses sont 
effectuées dans 
l’agglomération orléanaise. 
L’attractivité de 
l’agglomération atteint près 
de 70% pour les dépenses 
inhérentes à la culture ou à 
l’équipement de la 
personne.  

Ce taux de 44% peut être 
comparé aux 39% et 36% 
pour les deux Pays périurbains comparables de la Forêt d’Orléans et de Sologne Val Sud. 

A l’inverse, l’offre commerciale du Pays s’avère attractive pour la frange ouest du Pays 
Sologne Val Sud (à hauteur de 6% de la dépense commercialisable de ce Pays). 
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En termes d’enseignes commerciales, on 
dénombre 479 établissements sur le Pays, 
soit une moyenne de 10 établissements 
pour 1000 habitants. Cette moyenne 
apparaît relativement faible par rapport à 
celle enregistrée dans les autres territoires 
du départements et notamment les 
territoires périurbains comparables. 
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Cette situation s’explique par la présence 
significative de grandes surfaces sur le 
Pays, tout particulièrement dans le secteur 
de Beaugency-Tavers, suffisamment 
éloigné de l’agglomération pour pouvoir 
développer une offre alternative à celle de 
la périphérie orléanaise. 
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La carte précédente montre une offre 
presque exclusivement concentrée sur le 
Val de Loire. Les plus grands 
établissements (près ou plus de 5000 m2) 
sont un hypermarché à Tavers et une 
jardinerie à Baule. L’établissement 
identifié à Cercottes concerne une 
entreprise de vente de caravanes ; il 
présente donc une fonction très spécifique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  .�
��
�������
�	���
�	���
���"��	�������

�
Au-delà de cette approche globale, il ressort surtout de l’analyse de l’offre actuelle une 
géographie commerciale très contrastée, qui se traduit du reste par des enjeux extrêmement 
différenciés. 
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La densité commerciale par commune 
varie de 25 enseignes commerciales 
pour 1000 habitants à 2 ou 3 
enseignes. 

14 communes ne sont par ailleurs 
dotées d’aucun établissement. 

Les principales concentrations 
commerciales traduisent deux 
situations territoriales :  

��� �  Le Val de Loire, tout d’abord, se 
distingue clairement du reste du Pays. 
Au-delà de la concentration 
commerciale urbaine existante sur 
Beaugency et Meung sur Loire, avec 
respectivement 139 et 81 
établissements (soit 46% des 
établissements du Pays), on constate 
que toutes les communes ligériennes 
bénéficient d’une présence 
commerciale significative (une 
vingtaine d’établissements sur 
Chaingy, St Ay, Baule). Néanmoins, 
ce tissu reste soumis à une forte 
concurrence de proximité et à des 
pratiques commerciales qui 
privilégient les grandes surfaces. 
Ainsi, un supermarché a récemment 
fermé à St Ay. 

A l’extrémité ouest, Tavers présente 
un profil assez particulier, avec la 
présence de grandes surfaces (et 
galerie marchande) dont l’influence constitue une alternative à l’offre de l’agglomération pour 
le Pays mais aussi pour une frange nord-est du Loir-et-Cher. 

��� �  Les pôles intermédiaires structurants de la Beauce 

Patay, avec près de 40 établissements, Artenay, avec près de 30 établissement et plus de 15 en 
« relais » à Chevilly, constituent les deux pôles urbains et commerciaux de la partie 
beauceronne du Pays. Epieds-en- Beauce, avec 11 établissements, est aussi identifié comme 
un pôle structurant. 

Ces communes proposent une offre qui rayonne assez largement sur les secteurs ruraux 
environnants. Néanmoins, la question de leur capacité à maintenir et à développer une réelle 
attractivité, concurrentielle des offres périurbaines, se pose. Les unions commerciales 
présentes (Chevilly, Patay, Artenay) mènent des actions qui restent très ponctuelles. Plusieurs 
élus (Artenay notamment) regrettent une désertification progressive des centres-bourgs, avec 
des difficultés récurrentes de vétusté de certains commerces et une reprise incertaine des 
commerces qui ferment. 
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On peut relever que ces deux premiers ensembles (Val de Loire et pôles intermédiaires 
beaucerons) concentrent tous les marchés alimentaires du Pays, ceux de Beaugency et de 
Meung étant les deux plus attractifs avec plus de 50 étals. Ceux d’Artenay, Chevilly et Patay 
regroupent seulement 5 à 15 étals environ. 

 

 

 

�  Une couronne péri-urbaine 
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Au-delà de cette approche globale, il ressort surtout de l’analyse de l’offre actuelle une 
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Les trois-quarts des communes du Pays comptent moins de 1500 habitants et, très souvent, la 
problématique commerciale s’y pose avec acuité. Plusieurs situations peuvent être 
distinguées : 

��� �  La ceinture périurbaine 

Quelques communes bénéficient d’une présence commerciale significative en périphérie 
immédiate de l’agglomération. Ces communes, par leur situation géographique, s’avèrent 
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attractives du point de vue résidentiel et atteignent des seuils démographiques qui autorisent 
un commerce de proximité, souvent d’appoint par rapport à l’offre d’agglomération. 

Dans une logique presque comparable, Messas et Villorceau, en périphérie immédiate du pôle 
de Beaugency/Tavers et en avoisinant 1000 habitants, parviennent à préserver un tissu 
commercial de 5 à 10 commerces. 

��� �  14 communes dépourvues de commerces 

14 communes du Pays sont totalement dépourvues de commerces. Elles représentent environ 
3500 habitants au total. Elles sont essentiellement localisées dans la pointe nord du Pays, 
bénéficiant directement de l’offre d’Artenay, sur la frange nord-ouest (de Villamblain à 
Villeneuve sur Conie), bénéficiant de l’attractivité de Patay, et dans un espace d’interstice 
entre la frange périurbaine, Artenay et Patay. 
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Sur ces communes, et sauf opportunités particulières, la problématique essentielle porte sur le 
maintien et l’attractivité renforcée du commerce ambulant. 

On peut toutefois noter le projet d’installation d’un point multiservices à Baccon, aujourd’hui 
dépourvu de commerce. 

��� �  Une dizaine de communes accueillant entre un et trois commerces 

Pour une dizaine de communes, se pose la question de la préservation d’un tissu local 
structurant pour la vie du village mais forcément fragilisé par sa faiblesse relative. 
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Le tableau ci-dessous fait le point sur les commerces existants dans ces communes. Les 
enjeux s’expriment au cas par cas, avec des perspectives de réflexions fines sur, par exemple, 
la structuration de points multiservices. 
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��� �  Contexte général d’évolution 

Dans le cadre de sa réorganisation, la Poste travaille sur la structuration de « territoires 
d’attractivité et d’initiative ». L’offre distingue aujourd’hui : 

- les bureaux centraux qui constituent des entités autonomes et qui structurent ces 
territoires d’attractivité et d’initiative.  Des points de contacts, gérés ou non par la Poste, 
peuvent éventuellement dépendre de ces bureaux, 

- les bureaux « rattachés », 

- les « Agences Postales Communales ou Intercommunales ». Ces points Poste sont 
gérés par la collectivité locale (locaux municipaux et agent municipal mis à disposition). 
Ils donnent lieu à une convention entre la commune et La Poste. Les prestations 
proposées sont inférieures à celles offertes dans un bureau (voir tableau ci-dessous), 

- les « Points Poste Commerçants ». Ces points donnent lieu, de la même manière, à un 
conventionnement entre la Poste et un commerçant. Cette convention traite notamment 
de la rémunération du commerçant pour assumer les fonctions postales qui lui sont 
déléguées. 
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Les tendances générales et nationales d’évolution des services postaux visent à rationaliser 
l’offre. Les sites qui donnent lieu à une fréquentation quotidienne de moins de 2h00 cumulées 
(en dessous de 40 personnes par jour environ) apparaissent peu viables économiquement. Il 
s’agit aussi d’articuler les fonctions purement postales et les fonctions financières. On 
constate que ces dernières sont largement dominantes dans les bureaux à faible amplitude 
horaire. Une volonté forte existe aussi de diversifier et de qualifier les produits commerciaux 
proposés dans les bureaux centraux. 

 

Types de services offerts dans les bureaux, les Agences Postales communales 

et les Points Poste commerciaux – Source : La Poste, 2005 
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��� �  L’offre actuelle sur le Pays. 

L’offre postale sur le Pays Loire Beauce se structure autour des « territoires d’attractivité et 
d’initiative », définis par La Poste, suivants : 

�  Le bureau central de Chevilly, avec des bureaux rattachés à Artenay et Cercottes. A 
titre indicatif, la fréquentation des bureaux d’Artenay et de Chevilly avoisine 100 
personnes/jour. Leur amplitude horaire hebdomadaire dépasse 30 h. Celle du bureau 
de Cercottes est de 23h. 

�  Le bureau central de Beaugency, avec un bureau rattaché à Tavers, un point poste à 
Cravant (qui s’est substitué à un bureau depuis le 1er janvier 2005) et une agence 
postale dans un quartier de Beaugency. L’amplitude horaire hebdomadaire du bureau 
de Beaugency est de 44h. Elle est deux fois moindre à Tavers. Le point Poste 
dépendant des horaires d’ouverture du commerce accueillant, son amplitude horaire 
atteint 70h par semaine. Le bureau de Beaugency devrait donner lieu à une 
modernisation. 
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�  Le bureau central de Meung sur Loire, avec des bureaux rattachés à Baule, Saint Ay et 
Huisseau. Concernant ce dernier, un projet est actuellement à l’œuvre pour le 
transformer en agence postale communale. Le bureau de Meung propose une 
amplitude horaire hebdomadaire de 35h et accueille environ 170 personnes par jour. 
Les bureaux de Saint Ay et de Baule sont ouverts 28h/semaine. 

�  Le bureau central d’Epieds, avec un Point Poste rattaché à Charsonville. Ce Point 
Poste s’est substitué à un bureau il y a un an environ. Le bureau d’Epieds propose une 
amplitude horaire hebdomadaire de 25h et accueille environ 60 personnes par jour. 

�  Le bureau central de Patay qui propose une amplitude horaire hebdomadaire de 35h. 

�  Un bureau à Lailly qui est rattaché au bureau central de  Cléry Saint André, 

�  Un bureau à Chaingy qui est rattaché au bureau central d’Ingré, 

�  Un point Poste à Boulay les Barres, rattaché au bureau central de Saint Jean de la 
Ruelle. 

 

��� �  Les services municipaux 

Les horaires d’ouverture des Mairies apparaissent extrêmement variables. L’amplitude horaire 
hebdomadaire varie de 2 à 40h. Une quinzaine de Mairies sont ouvertes moins de 6h par 
semaine. Les créneaux horaires varient également fortement et on peut noter des initiatives 
visant à ouvrir certaines Mairies en soirée : jusqu’à 19h30 parfois, voire 20h00. 
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 Les prestations proposées par les Mairies sont évidemment très diversifiées. On peut 
évoquer : 

�  Des prestations liées à la gestion des écoles et cantines, 

�  Les démarches classiques d’état civil, 

�  Des prestations importantes liées aux CCAS : logement, emploi, santé, prestations 
sociales… 

�  Des consultations et demandes d’explication sur les documents d’urbanisme, 

�  Des informations, sollicitées essentiellement par des nouveaux arrivants, sur les 
services proposées : culture, sports, garde enfants… Des renvois sont alors le plus 
souvent effectués vers des guides ou des opérateurs spécialisés, 

�  Des demandes croissantes pour des recherches généalogiques, 

�   Des services du type « point-cyber », dont la fréquentation en Mairie semble 
néanmoins variable… 
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Sur la base du questionnaire renseigné par les Mairies, cette demande apparaît variable. 
Elle est souvent jugée importante dans les communes périphériques des principaux pôles 
structurants, autour de Patay, Meung sur Loire et Beaugency notamment. La demande 
concernant spécifiquement l’offre alimentaire s’exprime naturellement avec davantage 
d’acuité dans la partie beauceronne, moins bien pourvue. 

Des demandes sont aussi exprimées pour des services adaptés à des pratiques périurbaines, 
avec des horaires plus tardifs et des prestations permanentes, comme des points argent ou une 
station-service 24h/24h à Patay. 

On peut noter, à titre indicatif, que le schéma de Développement Commercial du Loiret 
évalue le potentiel de développement des dépenses commercialisables du Pays Loire Beauce à 
10,7% sur la période 2004-2010. Ce potentiel est le deuxième du département après celui de 
l’agglomération (11,3%).  

Les entretiens individuels réalisés auprès des habitants révèlent des appréciations 
contrastées d’un canton à l’autre, surtout en matière de commerce : 

- Les habitants du canton de Patay déplorent ainsi une vraie faiblesse de l’offre locale. 
Les petites communes se vident de leurs commerces de proximité et seul le supermarché de 
Patay constitue une alternative réelle. Ce supermarché ne souffrant d’aucune concurrence est 
toutefois perçu comme offrant un choix limité et souvent plus onéreux que les supermarchés 
de la même enseigne des cantons voisins. Les habitants non motorisés se retrouvent 
confrontés à des problèmes de transport, même si les quelques commerces ambulants présents 
sur le territoire permettent encore de limiter les déplacements vers Patay. Le recours à la 
famille ou aux voisins pour faire les courses s’observe assez régulièrement, notamment pour 
les personnes âgées. Les ménages qui possèdent un véhicule pratiquent plus largement les 
hypermarchés de l’agglomération orléanaise, plus compétitifs en termes de prix et de choix, 
ainsi que ceux de Châteaudun. 
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- Les habitants du canton d’Artenay sont orientés soit sur la zone commerciale de 
Saran (Carrefour) soit sur les commerces d’Artenay (Intermarché) et Chevilly (petits 
commerces). Plus ponctuellement, Neuville-aux-Bois apparaît comme une alternative à 
l’agglomération tant le petit commerce y reste bien plus développé qu’à Artenay. En 
revanche, aucune des personnes interrogées ne fréquente le pôle secondaire de Patay. Même 
pour les habitants de Sougy, qui sont à équidistance de Patay et d’Artenay, les pôles de 
destination commerciale sont Artenay ou Saran. Enfin, soulignons combien le maintien du 
petit commerce apparaît très important pour les habitants qui, comme à Cercottes, regrettent 
l’absence de commerce. 

- Les habitants des cantons de Beaugency et Meung bénéficient d’une offre nettement 
plus performante qu’en Beauce et réalisent donc sur place leurs courses alimentaires dans les 
supermarchés de Baule et de Tavers. Un manque est toutefois régulièrement mentionné et 
concerne les commerces d’équipement de la personne et de la maison. Très peu présents dans 
ces cantons, si ce n’est sous forme de petits commerces souvent considérés comme très chers, 
ils nécessitent une fréquentation régulière des secteurs commerciaux des agglomérations 
orléanaise et blésoise. 

Concernant les horaires des Mairies, les habitants interrogés qui résident dans des petites 
communes notent que malgré des horaires d’ouverture souvent restreints, de réels efforts ont 
été fait pour s’adapter aux contraintes des actifs (fermeture à 19 heures par exemple). La 
disponibilité des Maires dans les plus petites communes est également citée et considérée 
comme une alternative aux faibles amplitudes d’ouverture. Dans l’ensemble, les personnes 
interrogées expriment une réelle satisfaction du service proposé en Mairie. 

A propos de La Poste, les regrets de voir fermer les bureaux en milieu rural sont unanimes. 
Les Points Poste sont fréquentés lorsqu’ils sont présents sur la commune de résidence et 
certains facteurs rendent service aux habitants en vendant des timbres ou en effectuant pour 
eux certains envois spécifiques (recommandés…). Quoi qu’il en soit, cette pratique est loin 
d’être généralisée et la centralisation de l’offre postale pose encore des problèmes 
d’accessibilité pour les personnes les moins mobiles. 
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On peut identifier des problématiques commerciales très diverses :  

�  Les communes les plus périurbaines (couronne autour de l’agglomération) disposent 
d’un équipement commercial encore relativement satisfaisant. Il faut travailler au 
maintien de celui-ci, grâce notamment à une anticipation et à un accompagnement des 
transmissions.  

�  Le Val de Loire dispose d’une offre commerciale importante. Là aussi, la problématique 
est davantage de veiller à sa pérennité et à son animation.  

�  Un travail spécifique sur les horaires semblerait important à mener mais complexe dès 
lors qu’il s’inscrit dans des logiques privées. 

�  Les pôles commerciaux intermédiaires (Artenay-Chevilly, Patay, Epieds en Beauce) 
doivent être confortés. Cette orientation passe par des efforts accrus en matière 
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d’animations (permanentes et événementielles). Des réflexions sur des marchés dans des 
lieux aménagés pourraient à ce titre être approfondies.  

�  Certains secteurs disposent d’une offre locale de deux ou trois commerces. Préserver et 
conforter cette offre est essentielle. Des démarches de type « point multiservices » 
pourraient utilement être envisagées. Des projets sont d’ailleurs en cours d’élaboration.  

�  Plusieurs communes ne disposent plus d’aucun équipement commercial. L’accueil 
occasionnel de marchands ambulants (producteurs locaux par exemple) dans des lieux 
aménagés à cet effet (petites halles) pourraient être encouragé. 

Parmi d’autres pistes évoquées, on peut citer un travail sur la clientèle touristique ou des 
résidences secondaires. Il semble aussi souhaitable de développer des pratiques innovantes : 
commandes par internet et livraison par exemple. 
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Il doit s’agir de parfaire le maillage des services postaux et de diversifier les prestations. 
L’offre doit notamment être confortée sur les sites les moins fréquentés. 

La stratégie de la Poste vise aussi à multiplier les prestations dans un certain nombre de 
domaines : billets SNCF, EDF, borne internet, photocopieur, assurance maladie… 

Il existe également un service, « allo facteur », qui devrait se développer. 
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Pour certaines prestations, la mutualisation entre les communes semble difficile, voire 
impossible (accès aux documents d’urbanisme par exemple). Pour d’autres, des réflexions 
plus fines méritent d’être engagées, notamment en matière de prestations sociales : pôles 
sociaux intercommunaux par exemple (cas d’Artenay – Huêtre – Ruan). 
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La carte de localisation des grands équipements culturels met encore une fois en évidence un 
mode de répartition différencié entre la Beauce et le Val de Loire, mais pas forcément de 
déséquilibre en terme de diversité (Artenay propose par exemple une même diversité 
d’équipements culturels 
que Meung-sur-Loire). 
En effet, on retrouve une 
fois de plus une forte 
concentration des 
équipements dans chaque 
commune ligérienne, de 
Beaugency jusqu’à 
l’agglomération 
orléanaise, et une 
organisation plus polaire 
en Beauce, sur Artenay et 
Patay. 

En terme de salles 
polyvalentes et salles de 
spectacles, au delà de la 
concentration observée en 
Val de Loire, on note que 
quelques communes 
beauceronnes comme 
Gidy et Saint Sigismond 
complètent localement 
l’offre de Patay et 
Artenay.  Il n’y a 
aujourd’hui que deux 
véritables salles de 
spectacles sur le territoire, 
auxquelles s’ajoutera 
prochainement celle de 
Beaugency. Leurs capacités d’accueil oscillent entre 100 et 250 places (pour la future salle de 
spectacles de Beaugency), ce qui peut sembler peu important mais se justifie sans doute par la 
proximité orléanaise. Les communes périurbaines beauceronnes bénéficient d’ailleurs, par 
exemple, de la proximité immédiate de la salle de spectacles de la Tête Noire à Saran (350 
places environ).  

L’absence de véritable salle spécifiquement dédiée aux spectacles à Patay est sans doute le 
seul vrai déséquilibre identifié. Il est probable qu’il s’agisse d’un futur axe de travail 
potentiel. L’intérêt de développer de telles structures est bien entendu de divertir la population 
en proposant une grande variété de spectacles professionnels, parfois même des saisons 
culturelles (comme à Meung-sur-Loire ou Artenay par exemple), qui ne peuvent pas toujours 
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être présentés dans  les salles polyvalentes ou les salles des fêtes (dont la plupart des 
communes sont dotées aujourd’hui) pour des contraintes techniques. Un réseau performant de 
lieux de diffusion culturelle permet aussi aux associations locales (troupes de théâtre ou 
groupes musicaux  par exemple) de se produire sur le territoire.  
 

Concernant les écoles de musique, l’offre semble performante et assez équitablement répartie. 
Tous les cantons comptent en effet au moins une école, celle d’Epieds-en-Beauce permettant 
même de rééquilibrer l’offre entre secteurs beaucerons et ligériens du canton de Meung-sur-
Loire. Dans l’organisation polaire de Beauce, semble se poser la question de l’accessibilité de 
ces écoles, une accessibilité qui s’exprime ici non seulement en terme de distance, mais aussi 
en terme tarifaire. En effet, au delà d’une réflexion qui pourrait porter sur la mise en place 
d’un système de transport spécifique pour les élèves ou pourquoi pas d’une réorganisation 
intercommunale (comme celle de Cravant et Villorceau) avec un enseignement dans plusieurs 
communes, il semble important de travailler sur la politique tarifaire afin de limiter les 
inégalités entre les élèves, suivant qu’ils résident ou non dans la commune de l’école.  

Notons enfin que si 
un seul cinéma 
proposant une 
programmation 
quotidienne est 
présent à Beaugency, 
il existe également 
une offre plus 
ponctuelle avec un 
cinéma proposant une 
programmation 
bimensuelle à Meung-
sur-Loire et un 
dispositif cinémobile 
(Région Centre) qui 
propose une 
programmation 
mensuelle à Patay et 
Artenay. 
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La lecture de la carte 
concernant la 
localisation des 
bibliothèques dans les 
communes du Pays 
met en évidence un 
déséquilibre moins 
marqué entre le Val 
de Loire et la Beauce. 
En effet,  même si le 
canton de Patay peut 
sembler le moins bien 
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équipé, les deux structures recensées, la médiathèque de Patay et la bibliothèque de Saint-
Péravy-la-Colombe, sont des équipements intercommunaux qui profitent donc à la plupart des 
autres communes.   

Le canton de Meung sur Loire se démarque particulièrement des autres cantons puisque toutes 
les communes sauf Rozières en Beauce possèdent au minimum leur bibliothèque municipale. 
Cette densité d’équipements ne doit pas pour autant masquer un certain déficit en terme de 
qualité du service observé sur l’ensemble du Pays. Ainsi, l’analyse fine des amplitudes 
horaires met en évidence une extrême variabilité d’une bibliothèque à l’autre. Si la 
bibliothèque de Beaugency est celle proposant les plus fortes amplitudes horaires 
hebdomadaires (19,5 heures), celle du Bardon par exemple n’offre que 5 heures d’ouverture 
au public dans la semaine. L’amplitude moyenne des principales bibliothèques du Pays est de 
15 heures environ ce qui reste une durée relativement faible, et rares sont les bibliothèques 
ouvertes 6 jours sur 7. On notera toutefois que les structures font généralement des efforts 
notables pour répondre aux attentes des salariés. Ainsi Beaugency, Meung ou Saint-Ay 
proposent-ils un ou plusieurs créneaux horaires s’étendant jusqu’à 18h30, Artenay proposant 
même, tous les soirs de semaine, une ouverture jusqu’à 19 heures. 

En terme de diversité de l’offre proposée dans les différentes bibliothèques, il existe, là 
encore, des variations significatives. Sur les 18 structures officiellement recensées, seules 8 
bibliothèques ou médiathèques proposent en plus du fonds bibliographique, des fonds  
discographiques et vidéographiques. 

L’animation des structures est un dernier facteur de différenciation entre bibliothèques 
animées par des professionnels et par des bénévoles (ce qui ne signifie pas forcément 
mauvaise qualité). S’il ne s’agit pas de professionnaliser toutes les structures, il semble 
possible de construire un dispositif d’accompagnement professionnel de l’action des 
bénévoles dans un soucis de meilleure efficacité. Enfin, des démarches de réflexion visant à 
harmoniser les tarifs dans les bibliothèques peuvent être lancées afin de rendre ce service plus 
accessible aux personnes résidant hors de la commune d’implantation de la structure. 

Signalons enfin que devant cette inégalité territoriale de la qualité de l’offre de prêt, le 
Conseil Général mène actuellement une étude visant à restructurer ce service dans le 
département. L’objectif est de développer un réseau s’appuyant sur des têtes de ponts locales 
(bibliothèque-médiathèque) qui verront leurs fonds bibliographiques renforcés et plus 
fréquemment renouvelés par la bibliothèque centrale de prêt, tout en développant un système 
de réservation à distance de livres, CD ou DVD. Les ouvrages ou documents seront ensuite 
retirés directement dans ces bibliothèques pour les personnes résidant dans les communes de 
localisation, ou dans des espaces spécialement dédiés à leur livraison dans les autres 
communes.  

Cette nouvelle organisation, qu’elle se concrétise ou non, confirme la nécessité de concentrer 
l’offre sur quelques pôles en diversifiant les services proposés. Il semble que le Pays peut 
accompagner ce travail en promouvant, par exemple, le développement de bibliothèques-
médiathèques intercommunales comme il en existe déjà aujourd’hui à Epieds en Beauce, 
Beaugency, Patay ou Saint Péravy la Colombe. 
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Si la quasi totalité des 
communes possède son 
traditionnel terrain de 
football ou plus 
généralement son terrain de 
plein air, l’offre locale en 
matière d’équipements 
sportifs reste très 
déséquilibrée entre le Val 
de Loire et la Beauce avec, 
en particulier, une faible 
densité et diversité de 
l’offre sur le canton de 
Patay. On note en 
particulier un déséquilibre 
au niveau des salles 
omnisports avec une quasi-
absence des structures de ce 
type dans le canton, où seul 
le chef lieu est équipé.  

Sur le canton d’Artenay 
l’offre est un peu plus 
développée autour du chef 
lieu, de Chevilly et de Gidy 
qui possèdent chacun une 
salle omnisports. L’offre 
d’Artenay est la plus 
diversifiée puisqu’en plus 
de terrains de tennis 
(comme Chevilly) la 
commune possède 
également un dojo. Sur ce 
canton, l’armature nord-sud 
de cette offre permet une 
accessibilité aux équipements assez aisée en provenance de l’ensemble des autres communes. 

Le Val de Loire présente une grande densité d’équipement sur toutes les communes hormis 
Tavers, la commune la plus éloignée de l’agglomération, qui ne possède que des terrains de 
tennis. Les autres communes ont toutes une salle omnisports et au minimum un autre 
équipement. Les communes de Meung sur Loire et surtout de Beaugency présentent 
logiquement la plus grande diversité d’équipements sportifs. 

Concernant les piscines, si chaque chef-lieu de canton est doté d’une piscine, seules celles  de 
Beaugency et Patay sont couvertes et permettent une utilisation permanente et pas seulement 
saisonnière. Il est à noter que le secteur d’Epieds en Beauce bénéficie de la proximité de la 
piscine couverte d’Ouzouer le Marché dans le Loir et Cher. 
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L’appréciation des Maires du Pays : en matière de développement des équipements culturels 
et sportifs, 10 maires sur les 16 ayant répondu à la question de l’offre observée dans les 
communes la jugent aujourd’hui forte. Sur les 24 ayant répondu à la question sur l’évolution 
de cette demande 10 observent une hausse, les autres la jugeant stagnante. La demande porte 
plutôt sur les équipements que sur l’animation, puisque 10 maires sur 17 considèrent que la 
demande en moyens d’animation culturelle ou sportive est faible. 

L’appréciation des habitants : parmi les habitants interrogés ont constate une demande assez 
faible en matière d’équipements dans les cantons de Beauce. La position des habitants est 
assez clairement de pratiquer des activités culturelles ou sportives en fonction de ce qui est 
proposé localement (c’est le cas pour la piscine l’hiver). Concernant les bibliothèques, on note 
toutefois quelques remarques à propos des amplitudes horaires très limitées et souvent peu en 
phase avec les horaires des salariés. Ce constat vaut aussi pour le bibliobus qui ne passe qu’en 
journée dans les communes. 

Dans le Val de Loire, aucune demande spécifique n’est exprimée sur les cantons de 
Beaugency et Meung, les habitants mettant nettement en avant le très bon niveau 
d’équipement des chef-lieux de canton ou de certaines communes (comme Baule, Lailly-en-
Val ou Chaingy) et surtout, la proximité des équipements de l’agglomération.  
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Les problématiques liées aux équipements culturels et sportifs portent essentiellement sur la 
question transversale du maillage territorial des équipements. A ce propos, dans un souci de 
développement harmonieux des services à la population, l’attention doit être particulièrement 
portée sur le canton de Patay, où l’offre est généralement circonscrite au seul chef-lieu de 
canton.  Se posera donc la question du type de structure à développer prioritairement. 

Concernant les bibliothèques, la problématique porte sur les moyens de : 

�  qualifier l’offre sur le Pays (diversité de l’offre de prêt, politique tarifaire, 
horaires mieux adaptés, professionnalisation de l’animation…) 

�  mutualiser l’offre via la poursuite d’initiatives intercommunales  
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Etant donné le caractère périurbain 
du Pays, l’offre de transport est très 
logiquement orientée vers 
l’agglomération orléanaise. La 
superposition des circuits de bus et 
de train forme un dispositif en étoile 
qui semble desservir la quasi 
intégralité du territoire du Pays.    
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Le Pays bénéficie de deux voies 
ferrées majeures qui desservent huit 
communes au total. La ligne Orléans-
Tours dessert ainsi les gares de 
Chaingy, Saint-Ay, Meung-sur-
Loire, Baule et Beaugency. Les 
trains empruntant cette voie sont des 
TER et des trains grandes lignes. Au 
nord, la ligne Paris-Orléans dessert 
les gares d’Artenay, Chevilly et 
Cercottes. Les trains sont cette fois 
des trains interrégionaux.  

L’offre est quantitativement très importante puisque, dans le Val de Loire, une quarantaine de 
trains (une vingtaine dans chaque sens) dessert chaque jour de semaine les gares de 
Beaugency et Meung et une grosse douzaine les gares de Baule, Saint-Ay et Chaingy. En 
Beauce, une douzaine de trains dessert les trois gares d’Artenay, Chevilly et Cercottes. Cette 
offre est également performante qualitativement puisque les cadences sont importantes et 
surtout bien adaptées aux contraintes horaires des employés, qu’il s’agisse de rejoindre 
Orléans ou le Pays pour y travailler. Ainsi, 10 trains circulent entre 6h et 8h dans les deux 
sens (5 et 5) entre Beaugency/Meung et Orléans et 8 (4 et 4) entre 17 et 19 heures. Les 
cadences sont évidemment moins importantes sur la ligne beauceronne, mais néanmoins 
adaptées au volume de la population locale ; on compte ainsi 4 trains (2 et 2) dans les deux 
sens entre 6 et 8 heures et  4 trains (2 et 2)  entre 17 et 19 heures. 

Le tableau ci-contre propose un 
aperçu de la fréquentation 
quotidienne de certaines gares du 
Pays. On observe que le ratio 
d’utilisateurs est identique entre 
Artenay et Beaugency, avec 
environ 6 utilisateurs pour 100 
habitants contre 5 à Meung et 2 à 
Baule. 

Gares Montées Descentes M+D/j nb AR/j
ARTENAY                       130 124 254 127
BEAUGENCY* 463 443 906 453
MEUNG* 330 298 628 314
BAULE*  24 34 58 29

* ComptageTER + comptage grandes lignes 2001

Comptage des montées/descentes en gare un jour ouvr able de Janvier 2004

Source :  SNCF 
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Le Pays est desservi par                      
2 principales lignes de bus, l’une 
desservant le Val de Loire et 
l’autre la Beauce18. Une 
troisième ligne située au sud de 
la Loire ne concerne que la 
commune de Lailly en Val.  

Une grande partie des 
communes du Pays est 
concernée par ce réseau de bus, 
sauf le canton d’Artenay avec la 
présence d’une ligne ne 
desservant que les communes de 
Sougy, Huêtre et Gidy. Les 
déplacements vers Orléans sont 
donc largement privilégiés, avec 
un à trois départs chaque matin 
de semaine vers l’agglomération. 
On note qu’aucune liaison 
transversale entre le Val de Loire 
et la Beauce n’est proposée, ce 
qui se justifie sans aucun doute 
par l’attractivité orléanaise et la 
configuration géographique du 
Pays qui limitent les 
déplacements nord-sud. Si ce 
moyen de transport est 
relativement accessible en terme de maillage, signalons une inégalité tarifaire puisque le coût 
du billet varie sur le territoire selon la participation ou non des communes à son financement. 

Notons également en matière de déplacements par bus qu’un service de transport scolaire est 
également assuré sur le Pays ; il concerne cette fois l’intégralité des communes. 
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Pour rappel, la nouvelle charte de développement préconisait, en matière de transport, de 
travailler la desserte des zones économiques et le rabattement vers les gares du Pays. En l’état 
actuel de l’offre de transport en commun, aucune de ces préconisations ne pourrait se 
concrétiser puisque bus et train sont aujourd’hui deux modes de transports distincts et en 
aucun cas complémentaires. Ainsi, au nord du Pays, l’absence de ligne de bus ne permet 
évidemment pas d’envisager un travail de rabattement vers les gares via l’utilisation du bus. 
Sur l’axe ligérien, si les deux modes de transport cohabitent, il est incontestable que les deux 
offres ne sont pas synchronisées. En effet, la ligne de bus ligérienne ne dessert directement 
aucune gare dans les communes traversées.  

La situation est la même concernant la desserte de la zone Synergie Val de Loire à Meung, 
puisqu’aucune desserte directe par bus n’existe.  

                                                
18 Ce service est assuré par les Rapides du Val de Loire (RVL). 
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Aussi, une réflexion approfondie pourrait être menée, au moins pour le Val de Loire, afin 
d’offrir la possibilité à la population d’utiliser dans un même déplacement le bus et le train 
pour rejoindre l’agglomération ou pour venir travailler sur le Pays.  Cette utilisation couplée 
pourrait s’inspirer de ce qui se fait aujourd’hui dans les agglomérations où une billetterie 
unique (TER+transport urbain) est de plus en plus souvent proposée afin de faciliter les 
déplacements des usagers.  
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Peu d’initiatives ont été identifiées sur le territoire du Pays. En effet, seules trois associations 
d’aide à domicile pour les personnes âgées, les ADMR de Beaugency et Meung et Beauce Val 
Service à Epieds-en-Beauce offrent cette prestation de transport à la demande pour quiconque 
(personnes âgées mais aussi 
handicapées) souhaite se 
déplacer à l’intérieur et en 
dehors du Pays. Ces offres ont 
été assez récemment mises en 
place et, selon les responsables 
de ces associations, leur 
utilisation est plutôt faible. Les 
raisons de ce manque de succès 
sont sans doute liées au tarif 
relativement élevé, en tout cas 
bien supérieur au transport en 
commun par bus, et surtout à un 
déficit en matière de 
communication. 

A noter que plusieurs 
municipalités travaillent 
actuellement à la mise en place 
de bus pour transporter 
spécifiquement les jeunes ou les 
personnes âgées (Patay, 
Tavers…). 
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L’offre en matière de points d’accès à Internet est encore une fois très inégalement répartie. 
On constate en effet un net contraste entre les cantons de Meung-sur-Loire et Beaugency 
d’une part, où toutes les communes possèdent au moins un accès Internet, et ceux de 
Beauce d’autre part, où l’offre est localisée dans les principales communes ou en frange 
périurbaine. Ce décalage s’explique en grande partie par la couverture ADSL longtemps 
limitée sur le territoire. Notons que l’offre, lorsqu’elle est présente dans une commune, est 
située en Mairie ou dans les bibliothèques/médiathèques, 10 communes proposant même les 
deux possibilités. Ces points d’accès peuvent varier du simple poste informatique disponible 
en Mairie à la salle multimédia avec un animateur comme à Chaingy. Dans l’ensemble, les 
moyens d’animation dédiés au TIC sont très peu importants sur le Pays et la fréquentation des 
points d’accès en Mairie est très faible, souvent par un déficit d’information.  
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La couverture ADSL suscite aujourd’hui encore une demande forte dans les Mairies, mais le 
problème sera prochainement résolu puisque le Conseil Général en a fait un des objectifs 
principaux de sa politique de développement des TIC. D’ici 2006, l’intégralité du territoire 
départemental devra être en zone ADSL. En l’état actuel, la couverture totale du Pays est déjà 
en bonne voie puisque 27 communes sont intégralement couvertes et 7 partiellement. Seules 6 
communes beauceronnes ne bénéficient pas encore de ce service.   
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Le point de vue des Maires : La demande concernant le développement d’une offre de 
transport pour des publics spécifiques (jeunes, chômeurs, handicapés, personnes âgées…) ne 
semble pas être véritablement explicite, puisque seuls 8 Maires notent une demande forte 
contre 13 qui, au contraire, la jugent faible. Ils sont également 8 à trouver que cette demande 
est en hausse ces dernières années contre 10 qui la jugent stagnante. Concernant plus 
spécifiquement le transport à la demande, ils ne sont plus que 4 à juger que la demande est 
forte contre 17 n’ayant pas écho de demandes réellement significatives. 

Cette question des transports est un thème tout à fait transversal dans cette étude sur les 
services et, si la demande émanant de la population n’est pas réellement explicite, elle 
s’explique en partie par un déficit d’information de cette même population souvent peu au fait 
des dispositifs pouvant être développés. Lors des réunions des groupes d’opérateurs et des 
entretiens individuels réalisés par nos soins, cette nécessité de développer une offre de 
transport conjointement au développement d’un service est apparue comme un enjeu fort pour 
l’optimisation de son fonctionnement. 

Ainsi, la nécessité de développer une offre de transport pour des publics spécifiques a été 
évoquée en matière d’insertion et de formation, avec la question du déplacement des 
demandeurs d’emploi ou des personnes suivant une formation. Il a aussi été question de 
faciliter les déplacements des populations les moins mobiles vers d’éventuelles futures 
maisons médicales de garde qui seraient développées sur le territoire, des personnes âgées 
pour recevoir des soins médicaux ou se rendre dans des structures de jour (malades 
d’Alzheimer) ou tout simplement pour des courses ou des loisirs. Autre exemple de services 
pouvant nécessiter la mise en place d’un transport spécifique, les déplacements des jeunes 
appartenant à des associations sportives, culturelles ou à des centres de loisirs. 

Concernant les TIC, 14 Maires sur 24 ayant répondu aux questions concernant la demande 
constatée dans les communes évoquent des requêtes en hausse. Cette demande semble ne pas 
porter en priorité sur des besoins en matière d’animation, puisque 17 Maires jugent la 
demande faible et évoluant peu contre seulement 8  la voyant forte ou en hausse. Les quelques 
commentaires qualitatifs émis dans le questionnaire par les élus confirment ces faits, puisque 
la demande semble porter essentiellement sur la couverture ADSL, bien entendu dans les 
communes non couvertes ou partiellement seulement. Quelques communes évoquent par 
ailleurs une attente de la population en matière de points Internet libres d’accès sur la 
commune (Huisseau-sur-Mauves ou Gémigny par exemple).  

Le point de vue des habitants : Concernant les entretiens individuels auprès d’habitants du 
Pays, on retrouve pratiquement toutes les doléances exprimées ci-dessus à propos du déficit 
d’accessibilité d’un certain nombre de services, surtout lorsque l’on ne possède pas de 
véhicule (personnes âgées et jeunes). Sur l’échantillon d’habitants interrogés le recours aux 
transports en commun est très faible, les personnes préférant utiliser leur véhicule personnel 
qui offre une meilleure souplesse d’utilisation. Si le transport ferroviaire est considéré comme 
très efficace dans le Val de Loire, il est toutefois jugé peu économique pour les ménages dont 
les enfants ont aussi besoin de se déplacer.  
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La question des transports est ainsi une thématique très largement transversale dans le 
domaine des services à la population. Il convient de signaler que la démarche de réflexion qui 
sera entreprise sur ce thème devra associer le Conseil Général qui réactualise actuellement son 
schéma départemental de développement des transports et qui souhaite développer d’autres 
modes de transport (en particulier le transport à la demande). 

Les grands questionnements pourraient être les suivants : 

�  Quels dispositifs mettre en place localement au service de publics spécifiques 
(formation, jeunes, associations…) ? Comment mieux desservir les zones 
d’emplois, les grands équipements ? 

�  Quel type de service à la demande développer et comment accompagner les 
dispositifs déjà en place ? (investissement, communication ?)  

�  Comment harmoniser l’offre de transport en commun (correspondance des 
horaires, liens train-bus, harmonisation tarifaire, communication…) ? 

En matière de développement des TIC, il s’agit de s’interroger sur la pertinence de poursuivre 
la politique de développement des points d’accès Internet. La question de l’animation doit en 
tout cas être posée afin d’optimiser l’utilisation de ces structures. Elle peut être mutualisée en 
proposant, pourquoi pas, une animation itinérante sur les différents sites. 



� 63

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�� �� "" �� �� �� !! �� //$$�� �� �� ##AA00�� "" �� $$�� �� �� '' ��   �� �� "" �� ��   ��
�� �� �� ##BB�� �� �� %%�� �� "" �� �� �� ##&&�� "" �� 11�� //�� �� �� !! �� 00//�� �� ##!!   ��

 

 



� 64


(  ���.�,�������*,������������-.
��)
���
-.���������

 

Famille de service 
 

Principales problématiques Premières pistes de travail 

ENFANCE ET  

JEUNESSE 

- Développer une offre de 
structures de garde collective sur 
la partie beauceronne du Pays 

- Valoriser des démarches 
partenariales entre les structures 
pour qualifier l’offre globale 

- Les assistantes maternelles : 
susciter de nouvelles vocations et 
accompagner leurs conditions 
d’exercice 

- Qualifier et renforcer l’offre en 
matière de services périscolaires 
(aide aux devoirs notamment) 

- Rationaliser et qualifier l’offre en 
matière de centres de loisirs 

- Développer une offre adaptée en 
matière d’animation et de 
prévention pour la jeunesse 

- Multi-accueils  intercommunaux 

- Développement des RAM 
intercommunaux 

- Engagement de contrats locaux 
d’accompagnement scolaire 

- Mutualisation des moyens et 
coordination des structures 
périscolaires et extrascolaires 

- Créer des équipements et des 
structures d’animation jeunesse 

 

CULTURE ET 
SPORTS 

- Développer des équipements 
sportifs et culturels en Beauce 

- Qualifier l’offre en matière de 
lecture publique 

- Mutualiser des moyens 
d’animation sportive 

- Travail sur l’harmonisation des 
politiques tarifaires (bibliothèques 
et écoles de musique notamment) 

- Susciter un fonctionnement en 
réseau des bibliothèques et 
médiathèques afin d’améliorer 
l’offre 

PERSONNES AGEES 
ET DEPENDANTES / 

SANTE 

- Accompagner et qualifier le 
fonctionnement des associations 
d’aide à domicile 

- Diversifier l’offre d’hébergement 
pour les personnes âgées 

- Développer une offre spécifique 
pour les malades d’Alzheimer 

- Promouvoir le maintien et le 
renouvellement d’une offre 
minimale en matière de 
médecine libérale 

- Accompagner les initiatives de 
formation des acteurs 

- Développer l’offre d’accueil  
temporaire et de jour 

- Développer l’hébergement et 
l’accueil de jour pour les malades 
d’Alzheimer 

- Créer des maisons de santé et de 
garde 
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INSERTION 
SOCIALE ET 

PROFESSIONNELLE 

- Renforcer et qualifier les 
dispositifs d’accompagnement 
social et d’insertion 
professionnelle en Beauce 

- Développer de nouveaux services 
en matière de recherche d’emploi 

- Limiter les freins à la recherche 
d’emploi et à l’embauche 

- Structurer une offre maillée de 
pôles sociaux intercommunaux 

- Développer des outils 
d’information et de sensibilisation 
des publics (pour l’insertion 
sociale et le retour à l’emploi) 

- Améliorer les conditions d’accueil 
des publics 

-  Créer des outils d’accès à 
l’information : télé-procédure, 
forums de l’emploi… 

SERVICES DE 
PROXIMITE 

- Assurer la pérennisation et la 
dynamisation du tissu 
commercial dans les pôles 
structurants de la Beauce et dans 
les pôles intermédiaires du Val 
de Loire 

-  Assurer le maintien du 
commerce de proximité en 
couronne périurbaine et   dans les 
petits pôles ruraux   

- Parfaire le maillage des services 
postaux et diversifier les 
prestations 

- Améliorer le niveau de services 
proposé par les Mairies  

- Organiser et qualifier l’accueil de 
commerces ambulants (promotion 
et lieux d’accueil) 

- Accompagner des dynamiques 
d’aménagements urbains 
permettant de qualifier les 
fonctions commerciales 

- Accompagner le développement de 
points multiservices 

- Développer des nouveaux services 
ou pratiques commerciales 
(Internet, livraison) 

- Développer des Points-Poste et 
réfléchir à une offre orientée sur 
les pôles d’emplois (grandes zones 
d’activités) 

- Mutualiser certaines prestations 
municipales : action sociale, 
démarches administratives, 
recherches généalogiques … 

TRANSPORTS ET 
TIC 

- Développer une offre ciblée sur 
des besoins spécifiques 
(formation, évènementiel 
culturel…) 

- Promouvoir l’usage des TIC 

- Rabattement vers les gares 

- Renforcer le transport à la 
demande 

- Travail sur la desserte des 
principaux pôles d’activités à 
partir des gares notamment 

- Poursuivre la politique de 
développement des points d’accès 
à Internet et autres équipements 
multimédias 

- Travail sur l’animation et à la 
sensibilisation aux TIC 
(mutualisation des moyens) 
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Un certain nombre de problématiques transversales semblent pouvoir orienter les réflexions à 
venir. En l’état actuel d’avancement de la démarche, nous soumettons les pistes suivantes qui 
devront être débattues. 

�  $
��
!���
�
��������	��������
�  Cette question concerne principalement la partie beauceronne du territoire qui 

souffre aujourd’hui d’un réel déficit dans la plupart des domaines : sports et 
culture, prestations sociales, petite enfance…  

�  L’armature urbaine de la Beauce s’articule sur des pôles intermédiaires 
clairement identifiés et qui ont vocation à rayonner sur un espace rural 
périphérique (bassin de vie). Cette configuration suggère un travail à une 
échelle intercommunale et pose la question des conditions de diffusion de ces 
pôles de services. 

�  Des projets mutualisant diverses fonctions complémentaires pourraient être un 
axe de travail fort (type maisons de services publics, maisons de garde…). 

�  Dans le cadre d’un maillage territorial performant, il convient aussi de 
travailler sur un niveau d’équipements intermédiaires permettant d’assurer une 
offre qualitative de proximité : équipements de type multi-services. 

�  A l’échelle du Val de Loire, l’armature est plus concentrée et chaque commune 
développe des équipements de proximité significatifs. En revanche, il apparaît  
que le tissu urbain agrégeant Meung et Beaugency (entre 18.000 et 20.000 
habitants) constitue un potentiel pour un niveau d’équipements et de 
prestations de niveau supérieur sur quelques fonctions spécifiques. 

�  D’une manière générale, se pose aussi la question de la rationalisation des 
investissements en matière d’équipements et donc de leur modulabilité et de 
leur mise en partage. 
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Au delà de la présence des équipements, la question récurrente de leur accessibilité au 
plus grand nombre est récurrente. Cette approche croise différentes entrées. 

�  L’accessibilité physique :  

�  amplitude, adaptation et synchronisation des horaires d’ouverture en 
fonctions des besoins 

�  accès des équipements aux personnes handicapées, 

�  conditions d’accès aux personnes non motorisées… 

�  L’accessibilité matérielle : 

�  Politique tarifaire 

�  Sensibilisation et communication pour inciter à l’usage des prestations, 
travail sur l’image… 
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Quelles que soient les thématiques abordées, on constate que la qualité du service dépend 
de la qualité de l’animation. Cette question se traduit par la nécessité : 

�  De développer les investissements immatériels : création de postes 
d’animateurs dans différents domaines. 

�  De professionnaliser des dispositifs existants : encadrement des initiatives 
bénévoles, formation… 

�  D’engager des efforts accrus en matière de mise en réseau des équipements et 
de mutualisation des moyens. 
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